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INTRODUCTION A LôAIDE SOCIALE  

Une définition légale  

 

Lôaide sociale est lôexpression de la solidarit® de la collectivit® ¨ lô®gard des personnes 

qui en raison de leur état physique et/ou mental, de leur situation économique et sociale ont 

besoin dô°tre aidées. 

Le droit de lôaide sociale est avant tout un droit national. N®anmoins certaines 

conventions internationales telles que celles relative aux droits de lôhomme, des enfants 

confirment son caractère universel.  

Au niveau europ®en, dôautres sources viennent compléter le dispositif, parmi 

lesquelles la Convention europ®enne dôassistance sociale et m®dicale de 1953, la Charte 

sociale europ®enne de 1961, la Convention europ®enne de sauvegarde des droits de lôhomme 

et des libertés fondamentales ; auxquelles sôajoutent les dispositions relatives ¨ lôaide et ¨ 

lôaction sociales en droit communautaire, et les politiques ®labor®es et mises en îuvre au 

niveau de lôUnion.  

Lôaide sociale l®gale nôintervient quô¨ titre subsidiaire, sauf exception et disposition 

contraire, en complément ou après épuisement de tous les moyens de recours aux ressources 

personnelles, à la solidarité familiale, et aux divers régimes de protection sociale, sauf 

dispositions législatives et réglementaires contraires. 

Lôadmission au b®n®fice de lôaide sociale est prononc®e pour une dur®e variable selon 

la nature de lôaide. La d®cision dôadmission ¨ lôaide sociale peut °tre r®vis®e dans les cas o½ la 

d®cision a ®t® prise sur la base dô®l®ments incomplets ou erron®s, ou si une d®cision judiciaire 

est produite ou au vu dô®l®ments nouveaux.  

Le Conseil général peut sous réserve de dispositions légales exercer divers recours 

pour la r®cup®ration totale ou partielle du montant de certaines cr®ances dôaide sociale 

avancé. 

Le droit ¨ lôaide sociale est personnel, incessible et insaisissable. Il est accord® en 

fonction des besoins et de la situation personnelle du b®n®ficiaire. Il est d®fini ¨ lôarticle L. 

111-1 du Code de lôAction Sociale et des Familles selon lequel, sous réserve des dispositions 

des articles L. 111-2 et L. 111-3, toute personne résidant en France bénéficie, si elle remplit 

les conditions l®gales dôattribution, des formes de lôaide sociale telle quôelles sont d®finies par 

le présent code.  

Lôaide sociale a un caractère obligatoire pour le Conseil général : les dépenses 

aff®rentes ¨ lôaction sociale, ¨ la sant®, ¨ lôinsertion et celles relatives ¨ lôallocation 

personnalis®e dôautonomie sont ¨ la charge du d®partement en vertu de lôarticle L. 3321-1 du 

code gén®ral des collectivit®s territoriales. Elles sont financ®es soit par lui, soit par lôEtat.  

Les départements peuvent prévoir des conditions ou des montants plus favorables que 

ceux prévus par les lois et les règlements applicables aux prestations légales. Les 

d®partements peuvent, en outre, cr®er des prestations dôaction sociale de leur propre initiative. 

Ces mesures sont attribuées sur décision du Président du Conseil général et leurs conditions 

dôattribution sont d®finies dans le pr®sent r¯glement.  



 

 

 

Au titre de lôaide sociale, les personnes b®n®ficiaires re­oivent des prestations en 

nature ou en esp¯ces, qui sont l®gales lorsquôelles sont d®finies et pr®vues dans le Code de 

lôAction Sociale et des Familles, ou extra-l®gales lorsquôelles sont cr®®es sur lôinitiative du 

Conseil Général. 

Les prestations dôaide sociale extra-l®gales cr®®es sur lôinitiative du d®partement des 

Alpes-Maritimes doivent être inscrites dans son budget de fonctionnement. 

Lôobjet et le champ dôapplication du r¯glement 

Lôarticle L. 121-3 du Code de lôAction Sociale et des Familles pr®voit que dans le 

cadre de la législation et de la réglementation en vigueur, le Conseil général adopte un 

r¯glement d®partemental dôaide sociale qui d®finit les conditions et les modalit®s dôoctroi et 

de règlement des aides sociales relevant du département, et énonce également les règles 

propres aux prestations cr®®es sur lôinitiative du d®partement.  

Le r¯glement d®partemental dôaide sociale est un acte r®glementaire, cr®ateur de 

droits, servant de base juridique aux décisions individuelles, il est donc opposable. 

En vertu du principe de r®ciprocit®, pour les personnes, b®n®ficiaires de lôaide sociale 

du département des Alpes-Maritimes et hébergées dans un autre département, le règlement du 

d®partement dôaccueil pourra sôappliquer sôil est plus favorable. 

Les droits et les garanties des usagers  

Lôexercice des droits et libert®s individuelles est garanti ¨ toute personne b®n®ficiant 

de lôaide sociale dans le respect des dispositions l®gislatives et r®glementaires selon les 

dispositions pr®vues ¨ lôarticle L. 311-3 du Code de lôAction Sociale et des Familles 

Sont tenues au secret professionnel, les personnes appelées à intervenir dans 

lôinstruction, lôattribution ou la r®vision des admissions ¨ lôaide sociale, sous réserve des 

dispositions sp®cifiques de lôaide sociale ¨ lôenfance et des d®rogations au secret 

professionnel. 

Les lois n°78-753 du 17 juillet 1978 et n°2000-321 du 12 avril 2000, modifiées par 

lôordonnance du 6 juin 2005 d®finissent les modalit®s et les conditions relatives au droit 

dôacc¯s aux documents administratifs. 

L'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du demandeur et dans la 

limite des possibilités techniques de l'administration : par consultation gratuite sur place, sauf 

si la préservation du document ne le permet pas ; sous réserve que la reproduction ne nuise 

pas à la conservation du document, par la délivrance d'une copie sur un support identique à 

celui utilisé par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans 

que ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction, dans des conditions prévues par 

décret ; par courrier électronique et sans frais lorsque le document est disponible sous forme 

électronique. 

Sous réserve des dispositions mentionnées dans la loi sus-visée, la collectivité est 

tenue de communiquer les documents administratifs qu'elle détient aux personnes qui en font 

la demande. 



 

 

 

La loi du 6 janvier 1978 modifi®e relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s 

organise le droit ¨ lôinformation des fichiers informatiques, concernant les informations 

nominatives figurant dans des fichiers, toute personne a le droit de connaître les informations 

contenues dans un document administratif dont les conclusions lui sont opposées.  

 

 LIVRE 1 ï LôAIDE SOCIALE A LôENFANCE ET A LA FAMILLE 

TITRE I  ï LES BENEFICIAIRES  DU SERVICE DE LôAIDE SOCIALE A 

LôENFANCE ET A LA FAMILLE  

CHAPITRE 1 : DES MINEURS PRIS EN CHARGE PAR LE SERVICE  DE LôAIDE 

SOCIALE À LôENFANCE ET A LA FAMI LLE  

Article   1.1 LES MISSIONS  

Le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille est plac® sous lôautorit® du 

président du Conseil général. Il apporte un soutien matériel, éducatif et psychologique tant 

aux mineurs et ¨ leur famille ou ¨ tout d®tenteur de lôautorit® parentale, confrontés à des 

difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 

compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel 

et social, quôaux mineurs ®mancip®s et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des 

difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur 

équilibre. 

Les mineurs sont pris en charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la 

famille sur décision du président du Conseil général. 

Nonobstant les dispositions pr®vues ¨ lôarticle 1.26, toute personne participant aux 

missions du service de lôaide sociale ¨ lôenfance est tenue au secret professionnel sous les 

peines et dans les conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal. 

Elle est tenue de transmettre sans délai au président du conseil général ou au 

responsable désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les 

mineurs et leur famille peuvent bénéficier, et notamment toute information sur les situations 

de mineurs susceptibles de relever la section 3 du chapitre 1er du présent titre. 

Le département des Alpes-Maritimes organise les moyens n®cessaires ¨ lôaccueil et ¨ 

lôh®bergement des enfants confi®s au service. Pour ce faire, il a recours aux établissements et 

services habilités et conventionnés. 

 

SECTION 1 ï LES PUPILLES DE LôETAT 

Article   1.2 ADMISSION ET DÉFINITI ON 

Sont admis en qualit® de pupille de lôEtat, sur d®cision du pr®sident du conseil 

général : 



 

 

 

1°/ Les enfants dont la filiation nôest pas ®tablie ou est inconnue, qui ont ®t® recueillis 

par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance depuis plus de deux mois ; 

2°/ Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis 

au service de lôaide sociale ¨ lôenfance en vue de leur admission comme pupilles de lôEtat par 

les personnes qui ont qualité pour consentir à leur adoption, depuis plus de deux mois ; 

3°/ Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis 

au service de lôaide sociale ¨ lôenfance depuis plus de six mois par leur p¯re ou leur m¯re en 

vue de leur admission comme pupilles de lôEtat et dont lôautre parent nôa pas fait conna´tre au 

service, pendant ce d®lai, son intention dôen assumer la charge : avant lôexpiration de ce d®lai 

de six mois, le service sôemploie ¨ conna´tre les intentions de lôautre parent ;  

4Á/ Les enfants orphelins de p¯re et de m¯re pour lesquels la tutelle nôest pas organis®e 

selon le chapitre II du titre X du Livre 1er du code civil et qui ont été recueillis par les 

services de lôaide sociale ¨ lôenfance depuis plus de deux mois ; 

5Á/ Les enfants dont les parents ont fait lôobjet dôun retrait total de lôautorit® parentale 

en vertu des articles 378 et 378-1 du code civil et qui ont ®t® recueillis par le service de lôaide 

sociale ¨ lôenfance en application de lôarticle 380 dudit code ; 

6Á/ Les enfants recueillis par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance en application de 

lôarticle 350 du code civil. 

Article   1.3 LES MODALITÉS DE LôADMISSION  

Lorsquôun enfant est recueilli par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille 

dans les cas pr®vus aux 1er, 2e, 3e et 4e de lôarticle 2 un proc¯s-verbal est établi. 

Il doit être mentionné au procès-verbal que les père et mère, ou la personne qui a remis 

lôenfant, ont ®t® inform®s : 

1Á/ des mesures institu®es, notamment par lôEtat, le D®partement des Alpes-Maritimes 

et les communes de ce département, les organismes de sécurité sociale, pour aider les parents 

à élever eux-mêmes leurs enfants ; 

2°/ des dispositions du r®gime de la tutelle des pupilles de lôEtat et notamment des 

dispositions relatives à leur adoption ; 

3Á/ des d®lais et conditions suivant lesquels lôenfant pourra °tre repris par ses p¯re ou 

mère ; 

4°/ Sauf dans le cas mentionné au 4° de lôarticle 2, de la possibilit®, lorsque lôenfant 

est ©g® dôau moins un an, de demander le secret de leur identit®. Toutefois, la m¯re est invit®e 

¨ laisser, si elle lôaccepte, des renseignements sur sa sant® et celle du p¯re, les origines de 

lôenfant et les circonstances de la naissance, ainsi que sous pli fermé, son identité. Elle peut 

également lever à tout moment le secret sur son identité. 



 

 

 

De plus, lorsque lôenfant est remis au service par ses p¯re ou m¯re, selon les 2e ou 3e 

de lôarticle 1.2, ceux-ci doivent être invités à consentir à son adoption ; le procès-verbal doit 

également mentionner que les parents ont été informés des délais et conditions dans lesquels 

ils peuvent r®tracter leur consentement, selon les modalit®s de lôarticle 348-3 du Code Civil.  

1Á/ Les renseignements mentionn®s au 4Á de lôarticle 1.3 sont recueillis par le 

repr®sentant du  Conseil National de lôAcc¯s aux origines personnelles (C.N.A.O.P.) des 

Alpes-Maritimes, désigné par le Président du Conseil général et conservés sous la 

responsabilité de ce dernier qui les tient à la disposition : 

- du C.N.A.O.P lors dôune demande dôacc¯s aux origines dans le cadre dôun 
accouchement dans le secret ; 

- de lôenfant majeur, de son repr®sentant l®gal sôil est mineur, ou de ses descendants 
en ligne directe majeurs sôil est d®c®d® dans le cadre dôun accouchement avec 

remise dôidentit®. 

2°/ Le Président du Conseil général a désigné 3 assistantes sociales, correspondantes 

du C.N.A.O.P. dans le d®partement pour organiser la mise en îuvre de lôaccompagnement 

médical et social des femmes souhaitant remettre leur enfant au service et des personnes qui 

désirent accéder à leurs origines personnelles et aux renseignements à caractère médical. 

Article   1.4 FRAIS EXCEPTIONNELS  

Les frais dôh®bergement et dôaccouchement des femmes qui ont demandé, lors de leur 

admission en vue dôun accouchement dans un ®tablissement public ou priv® conventionn®, ¨ 

ce que le secret de leur identit® soit pr®serv®, sont pris en charge par le service de lôaide 

sociale ¨ lôenfance du d®partement si¯ge de lô®tablissement. 

Pour lôapplication de lôalin®a pr®c®dent, aucune pi¯ce dôidentit® nôest exig®e et il nôest 

procédé à aucune enquête. 

De m°me, les frais dôhospitalisation de lôenfant sont pris en charge par le service de 

lôaide sociale ¨ lôenfance et à la famille à compter de la date de sa naissance. 

Article   1.5 ORGANES CHARGÉS DE LA TUTELLE  

Les organes charg®s de la tutelle des pupilles de lôEtat sont le repr®sentant de lôEtat 

dans le département, qui exerce la fonction de tuteur et peut se faire représenter, et le conseil 

de famille des pupilles de lôEtat. 

Article   1.6 CONSEIL DE FAMILLE  

Le tuteur et le conseil de famille des pupilles de lôEtat exercent les attributions 

conférées à ces organes selon le régime de droit commun. A cette fin, le conseil de famille 

doit examiner au moins une fois par an la situation de chaque pupille. Avant toute décision du 

Président du Conseil général, relative au lieu et au mode de placement des pupilles de lôEtat, 

lôaccord du tuteur et celui du conseil de famille doivent °tre recueillis ainsi que lôavis du 

mineur. 



 

 

 

Le mineur capable de discernement est en outre entendu par le tuteur, ou son 

repr®sentant, et par le conseil de famille, ou lôun de ses membres d®signé par lui à cet effet. 

Lorsque le mineur se trouve dans une situation de danger manifeste, le tuteur, ou son 

repr®sentant, prend toutes les mesures dôurgence que lôint®r°t de celui-ci exige. 

Les décisions et délibérations de toute nature du conseil de famille des pupilles de 

lôEtat sont soumises aux voies de recours applicables au r®gime de la tutelle de droit commun. 

Conform®ment aux dispositions pr®vues par lôarticle L.224-2 du Code de lôAction 

Sociale et des Familles, le conseil de famille du département des Alpes-Maritimes comprend : 

- deux conseillers g®n®raux d®sign®s par lôassembl®e d®partementale sur proposition 
du président ; 

- des membres dôassociations ¨ caract¯re familial, notamment issus de lôunion 
d®partementale des associations familiales, dôassociations dôassistants familiaux et 

dôassociations de pupilles et anciens pupilles de lôEtat choisis par le repr®sentant 

de lôEtat dans le d®partement sur des listes de pr®sentation ®tablies par lesdites 

associations ; 

- des personnes qualifiées désignées par le repr®sentant de lôEtat dans le 

département. 

Article   1.7 RESSOURCES DU PUPILLE 

Les deniers des pupilles de lôEtat sont confi®s au tr®sorier payeur g®n®ral. Le tuteur 

peut autoriser, au profit du pupille, le retrait de tout ou partie des fonds lui appartenant. 

Les revenus des biens et capitaux appartenant aux pupilles peuvent être perçus au 

profit du D®partement jusquô¨ leur majorit® ¨ titre dôindemnit®s et dans la limite des 

prestations qui leur ont été allouées. 

Le Président du Conseil général des Alpes-Maritimes, lors de la reddition des comptes, 

conformément à la délibération du bureau du conseil général prise le 2 septembre 1987, 

accorde toute remise jugée équitable proposée par le tuteur et le conseil de famille. 

Article   1.8 PROJET DôADOPTION  

Les enfants admis en qualité de pupilles de lôEtat font lôobjet dôun projet dôadoption 

dans les meilleurs d®lais. Lorsque le tuteur, saisi par le pr®sident du conseil g®n®ral dôun 

projet dôadoption pour un pupille, consid¯re que cette mesure nôest pas adapt®e ¨ la situation 

de lôenfant, il doit en préciser les motifs au conseil de famille. 

Le conseil de famille, sur le rapport du service de lôaide sociale ¨ lôenfance, sôassure 

de la validit® des motifs qui doit °tre confirm®e ¨ lôoccasion de lôexamen annuel de la 

situation de lôenfant par ledit conseil. 

La d®finition du projet dôadoption simple ou pl®ni¯re ainsi que le choix des adoptants 

sont assur®s par le tuteur avec lôaccord du conseil de famille. 



 

 

 

Les pupilles de lôEtat peuvent °tre adopt®s soit par les personnes ¨ qui le service de 

lôaide sociale ¨ lôenfance les a confi®s pour en assurer la garde lorsque les liens affectifs qui se 

sont établis entre eux justifient cette mesure, soit par des personnes agréées à cet effet, soit, si 

tel est lôint®r°t desdits pupilles, par des personnes dont lôaptitude ¨ les accueillir a ®t® 

r®guli¯rement constat®e dans un Etat autre que la France, en cas dôaccord international 

engageant à cette fin celle-ci et ledit Etat. 

Lôagr®ment est accord®, pour 5 ans, par le Pr®sident du Conseil g®n®ral, apr¯s avis de 

la commission d®partementale dôagr®ment. 

Celle-ci comprend : 

1Á/ trois personnes exer­ant des missions d®volues au service de lôaide sociale ¨ 

lôenfance (assistant du service social, ®ducateur sp®cialis®, attach®) ; 

2°/ deux membres du conseil de famille des pupilles de lôEtat du d®partement, lôun 

assurant la repr®sentation de lôunion d®partementale des associations familiales, et lôautre 

celle de lôassociation d®partementale dôentraide entre les pupilles et anciens pupilles de 

lôEtat ; 

3°/ une personnalité qualifiée dans le domaine de la protection sociale et sanitaire de 

lôenfance (m®decin). 

Le Département des Alpes-Maritimes accorde une aide financière dont le montant est 

fix® ¨ 6 mois de lôindemnit® dôentretien allou®e aux assistantes familiales employées par le 

service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille, aux personnes adoptant un enfant dont le 

service de lôaide sociale ¨ lôenfance leur avait confi® la garde. 

Article   1.9 SORTIE DU SERVICE  

Une d®cision de radiation par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance est prononc®e 

pour les pupilles de lôEtat qui font lôobjet dôun jugement dôadoption ou ceux qui atteignent la 

majorité, sous réserve que ces derniers ne sollicitent pas la prolongation de leur prise en 

charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille pr®vue par lôarticle 1.18 du 

présent règlement.  

 

SECTION 2 ï LES ENFANTS CONFIÉS À LA REQUÊTE DE LEURS PARENTS OU DE LEUR 

REPRÉSENTANT LÉGAL 

Article   1.10 DÉFINITION ET ADMISSI ON 

Sont pris en charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et à la famille, les 

mineurs qui ne peuvent provisoirement être maintenus dans leur milieu de vie habituel. Dans 

ce cas, lôadmission est prononc®e apr¯s accord ®crit du repr®sentant l®gal du mineur. 

Cet accueil peut être effectué pendant tout ou partie de la journée, dans un lieu situé, si 

possible ¨ proximit® de son domicile, afin de lui apporter un soutien ®ducatif, ainsi quôun 

accompagnement ¨ sa famille dans lôexercice de sa fonction parentale.  



 

 

 

En cas dôurgence, et lorsque le repr®sentant l®gal est dans lôimpossibilit® de donner 

son accord, lôenfant est recueilli temporairement par le service qui en avise imm®diatement le 

procureur de la R®publique. Si, ¨ lôissue dôun d®lai de cinq jours, lôenfant nôa pu °tre remis ¨ 

sa famille ou si le représentant légal nôa pas donn® son accord ¨ lôadmission de lôenfant dans 

les services, ce dernier saisit lôautorit® judiciaire. 

En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat concernant un mineur 

ayant abandonné le domicile familial, le service peut, dans le cadre des actions de prévention, 

pendant une durée maximale de soixante-douze heures, accueillir le mineur, sous r®serve dôen 

informer sans d®lai les parents, ou toute autre personne exer­ant lôautorit® parentale ou le 

tuteur, ainsi que le procureur de la République.  

Si au terme de ce d®lai le retour de lôenfant dans sa famille nôa pas pu °tre organis®, 

une proc®dure dôadmission ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance ou, ¨ d®faut dôaccord des parents ou du 

repr®sentant l®gal, une saisine de lôautorit® judiciaire est engagée. 

Le service examine avec le repr®sentant l®gal de lôenfant toute d®cision le concernant 

et recueille son accord. Celui-ci peut être accompagné de la personne de son choix, 

représentant ou non une association, dans ses démarches auprès du service. Néanmoins, un 

entretien individuel peut °tre propos® dans lôint®r°t du demandeur. 

Le service examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis. 

Les mesures prises dans ce cadre ne peuvent en aucun cas porter atteinte ¨ lôautorit® 

parentale d®tenue par le repr®sentant l®gal de lôenfant, notamment au droit de visite et au droit 

dôh®bergement. 

Cette mesure dôadmission ne peut °tre prise pour une dur®e sup®rieure ¨ un an. Elle est 

renouvelable dans les mêmes conditions. 

Article   1.11 SORTIE DU SERVIC E 

A la demande du repr®sentant l®gal de lôenfant, une sortie du service de lôaide sociale 

¨ lôenfance et ¨ la famille est prononc®e. Toutefois, une nouvelle d®cision dôadmission peut 

°tre prise par le Pr®sident du Conseil g®n®ral apr¯s saisine de lôautorité judiciaire. 

A leur majorité, les mineurs peuvent demander la prolongation de leur prise en charge 

par le service jusquô¨ 21 ans. 

 

SECTION 3 ï LES ENFANTS CONFIÉS À LA REQUÊTE DE LôAUTORITÉ JUDICIAIRE 

Article   1.12 DÉFINITION ET ADMISSI ON 

Sont pris en charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille, sur 

décision du Président du Conseil général, les mineurs confiés au service en application : 

- du 4Á de lôarticle 375-3 du Code Civil, 

- des articles 375-5, 377-1, 380, 433 du Code Civil, 



 

 

 

- du 4Á de lôarticle 10 et du 4 de lôarticle 15 de lôOrdonnance nÁ 45-174 du 2 février 

1945 relative ¨ lôenfance d®linquante. 

Article   1.13 LôOBJECTIF DU SERVICE  

Les actions mises en place par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille 

ont pour objectif le retour du mineur dans sa famille, chaque fois que celui-ci est conforme à 

lôint®r°t de lôenfant. 

Dans le cadre des objectifs d®finis ¨ lôarticle pr®c®dent, le service pr®sente chaque 

ann®e ¨ lôautorit® judiciaire un rapport sur la situation de lôenfant qui lui a ®t® confi® par 

décision judiciaire. 

Pour lôapplication des d®cisions judiciaires vis®es ¨ lôarticle 1.12, le repr®sentant l®gal 

du mineur donne son avis par écrit préalablement au choix du mode et du lieu de placement et 

à toute modification apportée à cette décision. 

Pour toutes les décisions relatives au lieu et au mode de placement des enfants déjà 

admis dans le service, lôaccord du repr®sentant l®gal est r®put® acquis si celui-ci nôa pas fait 

connaître son opposition dans un délai de quatre semaines à compter du jour où il a reçu la 

notification de la demande du service, o½ de six semaines ¨ compter de la date dôenvoi sôil nôa 

pas accusé réception de la notification. 

Article   1.14 SORTIE DU SERVICE  

Une d®cision de fin de prise en charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ 

la famille est prononc®e lorsque lôautorit® judiciaire met fin ¨ la mesure. Les mineurs qui 

atteignent lô©ge de la majorit® peuvent solliciter la prolongation de leur prise en charge par le 

service jusquô¨ 21 ans. 

 

SECTION 4 ï DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRISE EN CHARGE DES MINEURS FUGUEURS 

ET DES MINEURS ÉTRANGERS ISOLÉS 

Article   1.15 M INEURS FUGUEURS  

Les mineurs fugueurs sont les mineurs errants non émancipés, français ou étrangers, 

ayant une domiciliation habituelle sur le territoire national et qui se trouvent isolés sur le 

département. 

Lôaccueil et la prise en charge de ces mineurs fugueurs sont d®l®gu®s au Foyer de 

lôenfance qui proc¯de ¨ lô®valuation de la situation du mineur en vue de lôorganisation de son 

rapatriement dans son environnement dôorigine : 

- si lô®valuation permet le retour du jeune fugueur dans son environnement 
dôorigine, le Foyer de lôenfance des Alpes-Maritimes sôassure de lôaccord des 

représentants légaux ou, le cas échéant, de la personne ou du service gardien au 

sujet du rapatriement et des modalités pratiques afférentes envisagées, ainsi que 

des conditions de lôaccueil du mineur ¨ son arriv®e ¨ destination. 



 

 

 

- si lô®valuation ne permet pas le retour du jeune dans son environnement dôorigine 

dans un d®lai de 5 jours, le Foyer de lôenfance des Alpes-Maritimes informe le 

service de lôaide sociale ¨ lôenfance qui prend en charge le mineur. 

Article   1.16 M INEURS ÉTRANGERS  

Les mineurs étrangers isolés  sont ceux qui sont privés temporairement ou 

définitivement de la protection de leur famille.  

La protection de ces mineurs est assur®e par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance qui 

doit organiser le rapatriement du mineur isol® dans son environnement dôorigine. Si ce retour 

sôav¯re impossible dans un délai de 5 jours, le service informe le Procureur de la République 

qui décide des actions à mener.  

 

SECTION 5 ï LôAIDE AUX JEUNES MAJEURS 

Article   1.17 DÉFINITION ET ADMISSI ON 

Peuvent °tre pris en charge ¨ titre temporaire par le service de lôaide sociale à 

lôenfance et ¨ la famille, les mineurs ®mancip®s et les majeurs ©g®s de moins de 21 ans qui 

®prouvent des difficult®s dôinsertion sociale faute de ressources ou dôun soutien familial 

suffisant.  

La demande de prise en charge est sollicitée par le jeune majeur.  

Elle peut concerner : 

- la prolongation dôun accueil en ®tablissement, 

- la prolongation dôune mesure dô®ducation ¨ domicile 

- la mise en place dôun soutien ®ducatif, 

- lôattribution dôune allocation mensuelle lui permettant de faire face ¨ ses besoins. 

Cette « allocation jeunes majeurs » ne peut excéder le montant du SMIC. 

La d®cision favorable est prise au regard des difficult®s dôinsertion sociale rencontr®es 

par le jeune et par lôabsence dôun soutien familial gratifiant. 

Article   1.18 CONTRAT JEUNE MAJEUR  

Un contrat dit « contrat jeune majeur » est passé entre le jeune et le responsable de 

lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille d®l®gu® par le Pr®sident du Conseil g®n®ral. Ce 

contrat pr®cise le projet devant mener le jeune ¨ lôautonomie et sp®cifie son engagement en 

matière : 

- de scolarit®, formation ou recherche dôemploi, 

- dôinsertion sociale, 



 

 

 

- de soins médicaux ou psychologiques, 

- de participation financière le cas échéant. 

Le Conseil g®n®ral sôengage en contrepartie ¨ assurer au jeune, ensemble ou 

séparément :  

- une allocation mensuelle lui permettant de faire face à ses besoins, 

- un suivi éducatif, la prolongation de son séjour en établissement. 

La mesure dôaide ne peut exc®der 1 an, mais elle peut °tre renouvel®e jusquôaux 21 

ans du jeune. 

Nôest plus pris en charge par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille, tout 

majeur : 

- qui en fait la demande, 

- qui ne respecte par les modalités du contrat passé avec lui, 

- qui atteint lô©ge de 21 ans. 

 

CHAPITRE 2 : DE LôACTION SOCIALE PRÉVE NTIVE AUPRÈS DES ENFANTS ET DES 

FAMILLES EN DIFFICUL TÉ 

SECTION 1 ï LôAIDE À DOMICILE 

Article   1.19 DÉFINITION ET ATTRIBU TION  

Lôaide ¨ domicile est attribu®e sur sa demande ou avec son accord, ¨ la m¯re, au père, 

ou ¨ d®faut, ¨ la personne qui assure la charge effective de lôenfant lorsque la sant® de celui-

ci, sa s®curit®, son entretien ou son ®ducation lôexigent et, pour les prestations en esp¯ce, 

lorsque le demandeur ne dispose pas de ressources suffisantes. 

Elle est accordée aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou 

sociales et financières. Elle peut concourir à prévenir une interruption volontaire de grossesse. 

Elle peut être accordée aux mineurs émancipés et aux jeunes majeurs de moins de 21 

ans confrontés à des difficultés sociales. 

Lôaide ¨ domicile comporte, ensemble ou s®par®ment : 

1Á/ le versement dôaides financi¯res effectu® sous forme, soit de secours exceptionnels, 

soit dôallocations mensuelles, 

2Á/ lôintervention dôun technicien ou dôune technicienne de lôaide sociale et familiale 

ou dôune aide m®nag¯re, 



 

 

 

3Á/ lôintervention dôun service dôaction ®ducative, 

4°/ un accompagnement en économie sociale et familiale. 

Article   1.20 LES AIDES FINANCIÈRES 

Les prestations en esp¯ces dôaide ¨ domicile attribuées par le Président du Conseil 

général sont subsidiaires des prestations légales et des prestations extra-légales versées par les 

organismes du régime général de Sécurité Sociale. 

Les prestations en esp¯ces dôaide ¨ domicile sont octroy®es ¨ la mère, au père ou à 

d®faut ¨ la personne qui assume la charge effective de lôenfant lorsque le demandeur ne 

dispose pas de ressources suffisantes. 

Elles peuvent °tre vers®es ¨ toute personne temporairement charg®e de lôenfant. 

Lorsquôun d®l®gu® aux prestations familiales est nommé, il reçoit de plein droit les allocations 

mensuelles, aucun secours ne peut être attribué à une famille dans cette situation juridique.  

Les aides financi¯res effectu®es sous forme de secours exceptionnels ou dôallocations 

mensuelles sont accordées dans les mêmes conditions aux femmes enceintes confrontées à des 

difficult®s m®dicales ou sociales et financi¯res lorsque leur sant® ou celle de lôenfant lôexige. 

La demande est instruite en circonscription dôactions m®dicales et sociales. Le 

responsable vérifie au vu des pièces justificatives le montant des ressources déclarées par 

lôusager aux fins de calculer la moyenne ®conomique et dôappr®cier si lôinsuffisance des 

ressources pr®vues par la loi justifie lôattribution de ladite prestation (Annexe I). 

Dans le département des Alpes-Maritimes, lôallocation mensuelle temporaire est une 

aide subsidiaire accordée pour une période déterminée : 1 an maximum éventuellement 

renouvelable. Elle est versée sur le compte courant du demandeur ou de la personne qui a 

effectivement la charge de lôenfant. Son montant ne peut exc®der mensuellement et par enfant 

30 fois le montant journalier de lôallocation dôentretien vers®e ¨ une assistante maternelle 

employée par le Conseil général des Alpes-Maritimes. 

Lôallocation mensuelle temporaire est une aide destin®e ¨ soutenir ¨ titre pr®ventif les 

difficultés financières de la famille. 

Cette aide peut également être allouée pour : 

- le financement, dôun accueil en cr¯che, sur la base dôune participation forfaitaire, 

fix®e annuellement par lôassembl®e d®partementale et vers®e sous forme de 

chèques d'accompagnement personnalisé. 

- le financement de la participation restant à la charge de la famille lors de 

lôintervention dôune TISF dans le cadre des prestations des r®gimes de protection 

sociale. 

Le secours exceptionnel est une aide ponctuelle, délivrée en urgence, pour répondre à 

des besoins primaires immédiats : absence de ressources ou baisse importante des revenus, ou 

surendettement, mettant en péril la santé des enfants nés ou à naître. 



 

 

 

Ce secours est une aide transitoire destinée à assurer un minimum vital, pendant que la 

famille avec lôaide de lôintervenant social, effectue les d®marches n®cessaires au 

rétablissement de son autonomie. 

Le secours exceptionnel est remis sous forme dôesp¯ces ou de ch¯ques 

dôaccompagnement personnalis® (Annexe II). 

Dans le département des Alpes-Maritimes, le secours hébergement est accordé lorsque 

la personne ayant ¨ sa charge un ou des enfants ne peut b®n®ficier dôune autre forme dôaide 

pour accéder à un logement mieux adapté à sa situation ou financer un hébergement 

temporaire (Annexe III). 

Dans le département des Alpes-Maritimes, le secours transport est délivré uniquement 

sous forme de titre de transport pour permettre à une famille en très grande difficulté sociale 

de regagner sa ville dôorigine en France ou ¨ lô®tranger. 

Article   1.21 LES TECHNICIENS ET TE CHNICIENNES DE LôINTERVENTION SOCIALE  ET 

FAMILIALE  

Lôintervention dôun ou dôune technicienne de lôintervention sociale et familiale est 

accordée sur sa demande, ou avec son accord, à la mère, au père, ou à défaut, à la personne 

qui assume la charge effective de lôenfant, par le Pr®sident du Conseil g®n®ral ou son 

représentant, lorsque la santé de celui-ci, sa sécurité, son entretien ou son éducation lôexigent, 

pour une dur®e maximum dôun an ®ventuellement renouvelable. 

Dans le département des Alpes- Maritimes, aucune participation financi¯re nôest 

demandée à la famille. 

En fonction des objectifs fixés, cette intervention sera confiée à un agent social 

territorial relevant de cette qualification ou à une association conventionnée avec le 

département. 

Le cadre dôintervention dôune technicienne de lôintervention familiale et sociale est 

fix®, avec lôaccord du demandeur. Il peut sôagir : 

- soit dôune intervention visant ¨ approfondir lô®valuation m®dico-sociale par le 

recueil dô®l®ments concrets concernant le mode de vie habituel du (des) parent(s) 

au regard des besoins de leur (s) enfants (s) ; 

- soit dôune aide sp®cifique visant ¨ am®liorer les conditions matérielles de la famille 

à partir des besoins du (des) enfant (s) déjà bien identifiés. 

Article   1.22 LôACTION ÉDUCATIVE À D OMICILE  

Lôintervention dôun service dôaction ®ducative ¨ domicile est accord®e sur sa demande, 

ou avec son accord, à la mère, au père ou à défaut, à la personne qui assume la charge 

effective de lôenfant, par le Pr®sident du Conseil g®n®ral ou son repr®sentant, lorsque la santé 

de celui-ci, sa s®curit®, son entretien ou son ®ducation lôexigent, pour une dur®e maximum 

dôun an ®ventuellement renouvelable. 

 



 

 

 

Lôintervention dôun service dôaction ®ducative ¨ domicile peut °tre sollicit®e : 

- soit pour un diagnostic de situation ayant pour finalité de mieux appréhender 

une probl®matique familiale complexe ¨ la demande du service de lôaide 

sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille ¨ partir dô®l®ments communiqu®s ou rep®r®s 

par les intervenants médicaux sociaux,  

- soit pour la mise en îuvre dôobjectifs contractualis®s dans le cadre de 

processus de changement ¨ lôint®rieur de la famille ; 

Pour r®aliser les mesures dôaide ¨ domicile, le Conseil g®n®ral conventionne des 

services distincts des services de lôaction ®ducative en milieu ouvert prescrite par les autorités 

judiciaires. 

Article   1.23 LôACCOMPAGNEMENT EN ÉC ONOMIE SOCIALE ET FA MILIALE  

Lôaccompagnement en ®conomie sociale et familiale a pour but dôaider les parents par 

la d®livrance dôinformations, de conseils pratiques et par un appui technique dans la gestion 

de leur budget au quotidien.  

Cette mesure est mise en îuvre ¨ la demande des parents ou avec leur accord, sur 

proposition du service de lôaide sociale ¨ lôenfance et repose sur une base contractuelle.  

Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins des enfants 

et que lôaccompagnement en ®conomie et sociale appara´t manifestement insuffisant pour 

rem®dier ¨ la situation, ou quôil est refus® par les parents, le juge des enfants ordonne une 

mesure judiciaire dôaide à la gestion du budget familial. 

Article   1.24 LE CONTRAT DE RESPONSABILITÉ PARENTALE  

Le contrat de responsabilit® parentale est une nouvelle prestation dôaide sociale ¨ 

lôenfance d®finie par lôarticle L. 222-4-1 du Code de lôAction Sociale et des Familles. 

Le contrat de responsabilit® parentale est destin® ¨ rappeler aux titulaires de lôautorit® 

parentale leurs obligations en mettant en place des mesures dôaide et dôaction sociale. 

Si les obligations ne sont pas respectées sans motif légitime, le versement de tout ou 

partie des prestations familiales peut être suspendu. 

Pour r®aliser la mise en îuvre du contrat de responsabilit® parentale, le Conseil 

général des Alpes-Maritimes conventionnera des associations. 

Une évaluation à la fin de la première année permettra de définir le partenariat 

encadrant ce dispositif et son int®gration dans le sch®ma d®partemental conjoint de lôenfance 

et de la famille des Alpes-Maritimes. 

 



 

 

 

SECTION 2 ï LA PRÉVENTION SPÉCIALISÉE  

Le code de lôaction sociale et des familles ®nonce dans son article L. 121-2 que le 

service de lôaction sociale et de lôenfance a pour mission dôorganiser dans les lieux o½ se 

manifestent des risques dôinadaptation sociale, des actions collectives visant ¨ pr®venir la 

marginalisation ou ¨ faciliter lôinsertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, 

notamment celles vis®es au 2e de lôarticle L. 121-2. 

Lôassembl®e d®partementale des Alpes-Maritimes a décidé que les actions de 

pr®vention, pr®vues dans le cadre de lôaction sociale et de lôenfance, doivent °tre adossées à la 

politique de la ville et menées en partenariat étroit avec les communes. 

Les actions de pr®vention sp®cialis®e sont mises en îuvre par les associations 

conventionnées par le Conseil général des Alpes-Maritimes. 

Des équipes de prévention sont déployées sur le terrain et affectées sur des secteurs 

d®finis dans le cadre de contrats dôobjectifs issus de diagnostics partag®s. 

 

SECTION 3 ï LA PRÉVENTION DES RISQUES DE DANGER À LôÉGARD DES MINEURS ET LA 

PROTECTION DES MINEURS EN DANGER  

Le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille m¯ne en liaison avec le service 

des actions pour la maternit® et lôenfance et le service social d®partemental, notamment ¨ 

lôoccasion de leurs interventions, des actions de pr®vention des situations de danger  ¨ lô®gard 

des mineurs et, sans pr®judice des comp®tences de lôautorit® judiciaire, organise le recueil et 

la transmission des informations préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la 

s®curit®, la moralit® sont en danger ou risquent de lô°tre ou dont lô®ducation ou le 

d®veloppement sont compromis ou risquent de lô°tre, et participe ¨ leur protection. 

Ces missions comportent notamment lôinformation et la sensibilisation de la 

population et des personnes concernées par des mineurs en situation de danger ainsi que la 

publicit® du dispositif de recueil dôinformations. 

Article   1.25 TRANSMISSION DES INFORMATIONS PRÉOCCUPANT ES 

Les personnes qui mettent en îuvre la politique de protection de lôenfance d®finie ¨ 

lôarticle L. 112-3 du Code de lôAction Sociale et des Familles, ainsi que celles qui lui 

apportent leur concours transmettent sans délai au Président du Conseil général ou au 

responsable désigné par lui, toute information préoccupante sur un mineur en danger ou 

risquant de lô°tre, au sens de lôarticle 375 du Code Civil.  

Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est 

assurée dans le respect de lôarticle 1.26 du pr®sent r¯glement. Cette transmission a pour but de 

permettre dô®valuer la situation du mineur et de d®terminer les actions de protection et dôaide 

dont ce mineur et sa famille peuvent b®n®ficier. Sauf int®r°t contraire de lôenfant, le père, la 

m¯re, toute autre personne exer­ant lôautorit® parentale ou le tuteur sont pr®alablement 

informés de cette transmission, selon des modalités adaptées.  



 

 

 

Article   1.26 PARTAGE DES INFORMATI ONS 

Les personnes soumises au secret professionnel qui mettent en îuvre la politique de 

protection de lôenfance d®finie ¨ lôarticle L. 112-3 du Code de lôAction Sociale et des 

Familles ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre elles des 

informations ¨ caract¯re secret afin dô®valuer une situation individuelle, de déterminer et de 

mettre en îuvre les actions de protection dont les mineurs et leur famille peuvent b®n®ficier. 

Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement limité 

¨ ce qui est n®cessaire ¨ lôaccomplissement de la mission de protection de lôenfance. 

Le p¯re, la m¯re toute autre personne exer­ant lôautorit® parentale, le tuteur, lôenfant 

en fonction de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon les modalités 

adaptées, sauf si cette information est contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant.    

Article   1.27 TRAITEMENT DE L ôINFORMATION  

Le pr®sident du Conseil g®n®ral est charg® du recueil, du traitement et de lô®valuation, 

¨ tout moment et quelle quôen soit lôorigine, des informations pr®occupantes relatives aux 

mineurs en danger ou qui risquent de lô°tre. Le repr®sentant de lôEtat et lôautorit® judiciaire lui 

apportent leur concours. 

Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du Conseil général, le 

repr®sentant de lôEtat dans le d®partement, les partenaires institutionnels concernés et 

lôautorit® judiciaire en vue de centraliser le recueil des informations pr®occupantes au sein 

dôune cellule de recueil, de traitement et dô®valuation des informations.  

Après évaluation, les informations individuelles font, si n®cessaire, lôobjet dôun 

signalement ¨ lôautorit® judiciaire.  

Les services publics, ainsi que les établissements publics ou privés susceptibles de 

conna´tre des situations de mineurs en danger ou qui risquent de lô°tre, participent au 

dispositif départemental. Le Président du Conseil général peut requérir la collaboration 

dôassociations concourant ¨ la protection de lôenfance.  

Les informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent être collectées, conservées 

et utilisées que pour assurer les  missions pr®vues au 5Á de lôarticle L. 221-1 du Code de 

lôAction Sociale et des Familles. Elles sont transmises sous forme anonyme ¨ lôobservatoire 

d®partemental de la protection de lôenfance et ¨ lôobservatoire national de lôenfance en 

danger. 

Article   1.28 OBSERVATOIRE DÉPARTEMENT AL DE LA PROTECTION DE LôENFANCE 

Dans le département des Alpes-Maritimes, un observatoire départemental de la 

protection de lôenfance, plac® sous lôautorit® du pr®sident du Conseil g®n®ral, a pour 

missions :  

1Á/ De recueillir, dôexaminer et dôanalyser les donn®es relatives ¨ lôenfance en danger 

dans le département, au regard notamment des informations anonymes transmises dans les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle 1.27 Ces donn®es sont ensuite adress®es par le d®partement ¨ 

lôObservatoire national de lôenfance en danger ; 



 

 

 

2Á/ Dô°tre inform® de toute ®valuation des services et ®tablissements  intervenant dans 

le domaine de la protection de lôenfance et assur®e en application de lôarticle L. 312-8 du 

Code de lôAction Sociale et des Familles ; 

3Á/ De suivre la mise en îuvre du sch®ma d®partemental en ce qui concerne les 

®tablissements et services mentionn®s aux 1Á et 4Á du I de lôarticle L. 312-1 du même code, et 

de formuler des avis, 

4Á/ De formuler des propositions et avis sur la mise en îuvre de la politique de 

protection de lôenfance dans le d®partement. 

Lôobservatoire d®partemental de la protection de lôenfance comprend notamment des 

repr®sentants des services du Conseil g®n®ral, de lôautorit® judiciaire dans le d®partement et 

des autres services de lôEtat ainsi que des repr®sentants de tout service et ®tablissement qui 

participe ou apporte son concours ¨ la protection de lôenfance, et des repr®sentants des 

associations concourant ¨ la protection de lôenfance et de la famille. 

Lôobservatoire d®partemental de la protection de lôenfance ®tablit des statistiques qui 

sont port®es ¨ la connaissance de lôAssembl®e D®partementale puis transmises aux 

repr®sentants de lôEtat et de lôautorit® judiciaire.  

Article   1.29 AVIS AU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE  

Le président du Conseil général avise sans délai le procureur de la République 

lorsquôun mineur est en danger et :  

1Á/ Quôil a d®j¨ fait lôobjet dôune ou plusieurs actions mentionn®es aux articles L. 222-

3 et L. 222-4-2 et au 1Á de lôarticle L. 222-5 du Code de lôAction Sociale et des Familles et 

que celles-ci nôont pas permis de rem®dier ¨ la situation ; 

2Á/ Que, bien que nôayant fait lôobjet dôaucune des actions mentionn®es au 1Á/ ci-

dessus, celles-ci ne peuvent être mises en place en raison du refus de la famille dôaccepter 

lôintervention du service de lôaide sociale ¨ lôenfance ou de lôimpossibilit® dans laquelle elle 

se trouve de collaborer avec ce service ; 

Il avise ®galement sans d®lai le procureur de la R®publique lorsquôun mineur est 

présumé être en situation de danger mais quôil est impossible dô®valuer cette situation. Le 

président du Conseil général fait connaître au procureur de la République les actions déjà 

menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés. Le procureur de la 

République informe dans les meilleurs délais le Président du Conseil général des suites qui 

ont été données à sa saisine. 

Toute personne travaillant au sein des organismes en lien avec le Département des 

Alpes-Maritimes qui avise directement, du fait de la gravité de la situation, le procureur de la 

R®publique de la situation dôun mineur en danger adresse une copie de cette transmission au 

Président du Conseil général. Lorsque le procureur a été avisé par une autre personne, il 

transmet au Président du Conseil général les informations qui sont nécessaires à 

lôaccomplissement de la mission de protection de lôenfance confi®e ¨ ce dernier et il informe 

cette personne des suites réservées à son signalement, dans les conditions prévues aux articles 

40-1 et 40-2 du Code de Procédure Pénale. 



 

 

 

Article   1.30 SUIVI DE LôINFORMATION  

Le Président du Conseil général informe les personnes qui lui ont communiqué des 

informations dont elles ont eu connaissance ¨ lôoccasion de lôexercice de leur activit® 

professionnelle ou dôun mandat ®lectif des suites qui leur ont été données. Sur leur demande, 

il fait savoir aux autres personnes lôayant inform® si une suite a ®t® donn®e. 

En cas de saisine de lôautorit® judiciaire, il en informe par ®crit les parents de lôenfant 

ou son représentant légal.  

Article   1.31 SERVIC E DôACCUEIL TÉLÉPHONIQUE   

Le Département des Alpes-Maritimes participe financièrement au groupement 

dôint®r°t public de lôenfance en danger qui comprend le service national dôaccueil 

t®l®phonique pour lôenfance en danger et lôobservatoire national de lôenfance en danger qui 

concourent, à la mission définie dans cette section. 

Le service dôaccueil t®l®phonique gratuit r®pond, ¨ tout moment, aux demandes 

dôinformation ou de conseil concernant les situations de mineurs maltrait®s ou pr®sum®s 

lô°tre. Il transmet imm®diatement au Pr®sident du Conseil g®n®ral, les informations quôil 

recueille et les appr®ciations quôil formule ¨ propos de ces mineurs. 

Le numéro de téléphone du service est le 119, et doit obligatoirement être affiché dans 

tous les lieux accueillant habituellement des mineurs. 

 

TITRE II  ï DES PRESTATIONS FOURNIES PAR LE SERVICE DE LôAIDE 

SOCIALE A LôENFANCE ET A LA FAMILLE  DES ALPES-MARITIMES  

CHAPITRE 1 : A LôÉGARD DES MINEURS PRIS EN CHARGE PHYSIQUEMENT DANS 

LE SERVICE  

Article   1.32 DISPOSITIONS FINANCIÈ RES 

Le Département prend en charge financi¯rement au titre de lôaction sociale ¨ 

lôenfance, les d®penses dôentretien, dô®ducation et de conduite de chaque mineur. 

Les prestations fournies aux mineurs plac®s en ®tablissements, pupilles de lôEtat, ou 

confiés au service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille, dans le cadre dôune mesure 

judiciaire dôassistance ®ducative, ou dôune mesure administrative de placement, sont ®tablies ¨ 

partir dôun prix de journ®e fix® par le Pr®sident du Conseil g®n®ral. 

Article   1.33 MODALITÉS DôATTRIBUTION DES PRESTATIONS SPÉCIFIQUES 

Dans le cadre des dispositions pr®vues ¨ lôarticle 1.32 du r¯glement d®partemental 

dôaide sociale, le D®partement des Alpes-Maritimes attribue aux mineurs dont il a la charge, 

des prestations spécifiques dont les taux sont arrêtés chaque année par le président du conseil 

général (Annexe IV). 

 



 

 

 

Il sôagit de : 

- lôallocation habillement, 

- lôargent de poche ; 

- lôallocation forfaitaire pour fournitures scolaires ; 

- le cadeau de Noël, 

- la r®compense scolaire pour r®ussite ¨ lôexamen ; 

- le cadeau de mariage et de naissance. 

Les prestations spécifiques prévues par le Département des Alpes-Maritimes sont 

vers®es mensuellement ou sur justificatif ¨ lôassistante familiale ou ¨ lô®tablissement qui a la 

charge de lôenfant, sauf sôil est en ®tablissement ¨ caract¯re social puisquôelles sont incluses 

(sauf la r®compense scolaire pour r®ussite ¨ lôexamen et le cadeau de mariage), dans le prix de 

journée. 

Les montants sont ®tablis chaque ann®e en fonction de lô©ge de lôenfant. 

Lôassistante familiale et les établissements doivent tenir un état précis et par enfant du 

versement ou de lôutilisation de ces prestations. 

Article   1.34 PRISE EN CHARGE FINAN CIÈRE POUR FAMILLE D ôACCUEIL HORS 

DÉPARTEMENT  

Dans le cas o½ le Service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille confie un mineur 

¨ la garde dôune famille dôaccueil r®sidant dans un autre d®partement, le D®partement des 

Alpes-Maritimes, lorsquôil est charg® de la prise en charge financi¯re de la mesure, assure 

celle-ci selon le tarif en vigueur dans le département où se trouve le lieu de placement de 

lôenfant. 

 

CHAPITRE 2 : A LôÉGARD DES MINEURS PLACÉS SOUS LA PROTECTION 

CONJOINTE DE LôAUTORITÉ  JUDICIAIRE ET DU PRÉ SIDENT DU 

CONSEIL GÉNÉRAL  

Les prestations fournies aux mineurs que lôautorit® judiciaire confie directement et 

habituellement ¨ des ®tablissements et services, sont ®tablies dans le cadre dôun prix de 

journée arrêté conjointement par le Président du Conseil général et par le représentant de 

lôEtat du d®partement. 

Dans le département des Alpes-Maritimes, les prestations fournies aux mineurs que 

lôautorit® judiciaire confie ¨ un autre membre de sa famille ou ¨ un tiers digne de confiance 

donnent lieu au remboursement, aux particuliers qui en ont la charge et qui en font la 

demande, des frais dôentretien calcul®s sur la base dôune indemnit® mensuelle dite de 

« mineur placé sous protection conjointe » équivalente à trente fois le montant journalier de 

lôallocation dôentretien vers®e ¨ une assistante maternelle. 



 

 

 

Cette indemnité mensuelle pourra être accordée aux personnes soumises ¨ lôobligation 

alimentaire, sous condition de ressources. 

Le plafond de ressources est celui fix® par la Caisse dôAllocation Familiale pour 

lôattribution de lôallocation de rentr®e scolaire. 

 

CHAPITRE 3 : A LôÉGARD DES FEMMES ENCEINTES ET DES MÈRES ISOLÉES 

AVEC LEURS ENFANTS DE MOINS DE TROIS ANS 

Le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille prend en charge les femmes 

enceintes et les m¯res isol®es avec leurs enfants de moins de trois ans qui ont besoin dôun 

soutien matériel et psychologique. 

Sans pr®judice des attributions reconnus au service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la 

famille, dans le cadre des dispositions pr®vues ¨ lôarticle 1.19 du r¯glement d®partemental 

dôaide sociale, ce service examine, ¨ la requ°te des int®ress®s, toute demande dôadmission 

dans des structures dôaccueil pour les femmes enceintes isol®es avec enfant de moins de trois 

ans. 

 

TITRE III  ï PROTECTION DES MINEURS HORS DU DOMICILE  PARENTAL 

 

CHAPITRE 1 : PROTECTION GÉNÉRALE D ES MINEURS 

La surveillance du mineur accueilli collectivement ou isolément hors du domicile de 

ses parents, jusquôau 4e degr® ou de son tuteur, est plac® sous la protection de lôautorit® 

publique. 

Sous réserve des dispositions des articles L. 227-2 à L. 227-4 du Code de lôAction 

Sociale et des Familles, cette protection est assurée par le Président du Conseil général du lieu 

où se trouve le mineur. 

Il sôagit dôune protection qui concerne toutes les formes souples de prise en charge 

hors de la famille et notamment, suite à la loi du 2 janvier 2002, r®novant lôaction sociale et 

médico-sociale, des structures tels que les lieux de vie et dôaccueil. 

 

CHAPITRE 2 : ORGANISMES AUTORISÉS ET HABILITÉS POUR L ôADOPTION  

Le Pr®sident du Conseil g®n®ral d®livre une autorisation pr®alable dôexercer à tout 

organisme, personne morale de droit priv®, qui sert dôinterm®diaire pour lôadoption ou le 

placement en vue dôadoption de mineurs de 15 ans. 

Il peut ®galement interdire dans son d®partement lôactivit® dôun organisme si ce 

dernier ne présente pas les garanties suffisantes pour assurer la protection des enfants, de leurs 

parents ou des futurs adoptants. 



 

 

 

Le Conseil général des Alpes-Maritimes est membre du groupement dôint®r°t public 

dénommé « Agence Fran­aise de lôAdoption ». A ce titre, le Président du Conseil général 

d®signe au sein du service de lôAide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille, un correspondant 

charg® dôassurer les relations avec cette agence. 

 

CHAPITRE 3 : ASSISTANTS FAMILIAUX  

Article   1.35 DÉFINITION ET AGRÉMEN T 

Lôassistant familial est la personne qui, moyennant rémunération, accueille 

habituellement et de façon permanente des mineurs et des jeunes majeurs de moins de 21 ans 

à son domicile. 

Lôassistant familial constitue, avec lôensemble des personnes r®sidant ¨ son domicile, 

une famille dôaccueil. 

Le Pr®sident du Conseil g®n®ral d®livre lôagr®ment n®cessaire ¨ lôexercice de la 

profession dôassistant maternel ou dôassistant familial. 

Article   1.36 CONTRAT DE TRAVAIL ET  DôACCUEIL  

Un contrat de travail est conclu entre le Conseil g®n®ral et lôassistant familial. Ce 

dernier bénéficie du statut des agents non titulaires de la fonction publique territoriale. 

Un contrat dôaccueil, annex® au contrat de travail est conclu entre lôassistant familial et 

le Conseil général pour chaque mineur accueilli et doit être porté à la connaissance des autres 

membres de la famille dôaccueil. 

Le contrat dôaccueil pr®cise :  

- le r¹le de la famille dôaccueil et celui du service ¨ lô®gard du mineur et de sa 
famille, 

- si lôaccueil permanent du mineur est continu ou intermittent, 

- les modalit®s dôinformation de lôassistant familial sur la situation de lôenfant, 

notamment sur le plan de sa santé et de son état psychologique, 

- les modalit®s de remplacement temporaire ¨ domicile de lôassistant familial, le cas 
échéant par un membre de la famille dôaccueil, 

- les conditions dans lesquelles le service qui a confié un mineur ou un jeune majeur 

peut °tre joint en cas dôurgence. 

Article   1.37 ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL  

Le Conseil général met en place un accompagnement professionnel des assistants 

familiaux quôil emploie, assuré par des professionnels qualifiés dans les domaines social, 

éducatif, psychologique et médical. 



 

 

 

Dans les deux mois qui pr®c®dent lôaccueil du 1er enfant au titre du 1er contrat de 

travail suivant son agr®ment, lôassistant familial doit b®n®ficier dôun stage pr®paratoire ¨ 

lôaccueil dôenfants organis® par le Conseil g®n®ral dôune dur®e de 60 h. 

Dans le délai de 3 ans après le 1er contrat de travail suivant son agrément, tout 

assistant familial doit suivre une formation dôune dur®e de 240 heures à la charge du Conseil 

g®n®ral qui, en outre, organise et finance lôaccueil de lôenfant pendant les heures de formation. 

Article   1.38 RÉMUNÉRATION  

Les assistants familiaux employés par le Département des Alpes-Maritimes perçoivent 

un salaire et une indemnit® dôentretien (Annexe IV). 

Le salaire est constitué de 2 parts : 

- une part correspondant ¨ la fonction globale dôaccueil, 

- une part correspondant ¨ lôaccueil de chaque enfant. 

Lôindemnit® dôentretien couvre la nourriture, lôh®bergement, lôhygi¯ne corporelle, les 

loisirs familiaux, les d®placements de proximit® li®s ¨ la vie quotidienne de lôenfant. 

Ces modalit®s varient dans le cadre dôun accueil intermittent (Annexe IV). 

Des majorations exceptionnelles peuvent sôajouter soit sur le salaire, soit sur 

lôindemnit® dôentretien, soit sur ces 2 éléments. 

Il sôagit de majorations pour suj®tions exceptionnelles telles que le handicap, la 

maladie ou lôinadaptation. 

Une majoration de 25 % de lôindemnit® dôentretien est vers®e aux assistants familiaux 

qui emmènent les enfants en vacances avec eux. 

Article   1.39 PRISE EN CHARGE FINAN CIÈRE  

Le Conseil général peut prendre en charge, après avis du médecin de la 

circonscription, r®f®rent m®dical de lôenfant, les d®penses pharmaceutiques non prises en 

charge dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle ou par le service des prestations de 

la Caisse Primaire dôAssurance Maladie. 

Article   1.40 INDEMNITÉ  

Une indemnit® dôattente est due pendant 4 mois maximum apr¯s le d®part dôun enfant 

et dans lôattente de lôarriv®e dôun nouvel enfant ou du licenciement de lôassistant familial 

(Annexe IV). 

Une indemnit® dôinstallation est due ¨ lôassistant familial pour le 1er accueil dôun 

enfant de moins de 3 ans (Annexe IV). 

Une indemnit® dôadoption correspondant ¨ 6 mois de lôindemnit® dôentretien est due ¨ 

lôassistant familial qui adopte lôenfant qui lui a ®t® confi®. 



 

 

 

CHAPITRE 4 : LE PARRAINAGE  

Article   1.41 DÉFINITION  

Le parrainage est la construction dôune relation affective privil®gi®e institu®e entre un 

enfant et un adulte ou une famille. 

Ses fondements sôancrent autour des notions de souplesse, dôadaptation, dôengagement 

dans la durée et de respect des places de chacun. 

Il permet de cr®er et de d®velopper des r®seaux de solidarit® autour de lôenfant et 

constitue une aide à la parentalité qui trouve sa place dans les dispositifs de prévention. 

Le parrainage interviendra en compl®mentarit® dôune mesure de protection 

administrative ou judiciaire. 

Lôobjectif ®ducatif du parrainage sôappuie sur 8 principes : 

- Le parrainage est une démarche volontaire et concertée de tous les acteurs : aussi 

bien le mineur, que la personne d®tentrice de lôautorit® parentale que les 

travailleurs sociaux doivent adhérer au projet, 

- Le parrainage fonctionne sur la base du volontariat des parrains vis à vis desquels 

le service peut toutefois apporter une aide financière pour faire face aux besoins 

ponctuels qui peuvent émerger, 

- Le parrainage est un engagement dans la durée aussi bien de la part des parrains 

que des enfants, des r®pondants sociaux et des personnes titulaires de lôautorit® 

parentale, 

- Le respect de lôautorit® parentale, du choix de lôenfant, de la place et de la vie 

privée de chacun sont des piliers fondateurs de la relation de confiance issue de 

cette rencontre, 

- Le projet de parrainage doit être élaboré en fonction de chaque situation. Il doit 

être souple dans sa mise en îuvre et assurer un accompagnement personnalis® de 

lôenfant, 

- Les engagements réciproques de chacune des parties doivent être formalisés dans 

une convention, 

- Le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et ¨ la famille est le garant de 
lôaccompagnement des partenaires, 

- Les services sp®cialis®s amen®s ¨ intervenir dans le suivi de lôenfant b®n®ficiant 
dôune mesure de protection devront travailler en ®troite collaboration afin de 

garantir le bon déroulement du parrainage. 

 

 



 

 

 

Article   1.42 CONVENTION  

Les engagements de chacune des parties, Conseil général, enfant, parrain, famille, sont 

contractualisés dans une convention. 

Une aide financi¯re dont le montant est ®gal ¨ celui de lôindemnit® journali¯re 

dôentretien dôune assistante familiale est allou®e au parrain. 

Cette convention prévoit notamment de définir les objectifs du parrainage, de préciser 

lôengagement des parrains, de stipuler sa dur®e, les modalit®s de prise en charge et les 

conditions de leurs modifications. 

 

TITRE  IV  ï DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article   1.43 ENFANTS PRIS EN CHARGE ET OBLIGATIONS DES  PARENTS ET ASCENDANTS 

Le p¯re, la m¯re et les ascendants dôun enfant pris en charge par le service de lôaide 

sociale ¨ lôenfance restent tenus envers lui des obligations pr®vues aux articles 203 ¨ 211 du 

code civil. 

Sous r®serve dôune d®cision judiciaire contraire, sont dispens®s des obligations 

®nonc®es aux articles 205, 206 et 207 du code civil les pupilles de lôEtat qui auront ®t® ®lev®s 

par le service de lôaide sociale ¨ lôenfance jusquô¨ la fin de la scolarit® obligatoire, à moins 

que les frais dôentretien occasionn®s par le pupille remis ult®rieurement ¨ ses parents nôaient 

été remboursés au Département 

Article   1.44 ALLOCATIONS FAMILIALE S 

Lorsquôun enfant est confi® au service de lôaide sociale ¨ lôenfance, la part des 

allocations familiales due à la famille pour cet enfant, est versée au service. Toutefois, la 

Caisse dôAllocations Familiales des Alpes-Maritimes peut décider, à la demande du Président 

du Conseil général ou du Juge des Enfants, de maintenir le versement des allocations à la 

famille. 

Article   1.45 CONTRIBUTION DES PERSONNES PRISES EN CHARGE PAR LôAIDE SOCIALE  

Une contribution peut être demandée à toute personne prise en charge par le service de 

lôaide sociale et ¨ la famille et lorsquôelle est mineure ¨ ses d®biteurs dôaliments. Cette 

contribution est fixée par le Président du Conseil général. 

Elle ne peut être supérieure mensuellement pour chaque personne prise en charge par 

le service de lôaide sociale ¨ lôenfance ¨ 50 % de la base mensuelle de calcul des prestations 

familiales mentionn®es ¨ lôarticle L. 551.1 du Code de la s®curit® sociale. Lorsque la 

contribution est calculée par jour de prise en charge, son montant ne peut être supérieur au 

30ème du plafond. 

Lorsque la part des allocations familiales dues à la famille pour lôenfant confi® au 

service de lôaide sociale ¨ lôenfance est vers®e ¨ ce service, son montant est d®duit de la 

contribution que le service peut demander à la famille. 



 

 

 

Les personnes tenues ¨ lôobligation alimentaire sont, ¨ lôoccasion de toute demande 

dôaide sociale, invit®es ¨ indiquer lôaide quôelles peuvent allouer aux postulants et ¨ apporter, 

le cas échéant la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais.  

Les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une 

p®riode dôau moins trente-six mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie 

sont, sous r®serve dôune d®cision contraire du juge aux affaires familiales, dispens®s de droit 

de fournir cette aide. 

Lôobligation de fournir des aliments ¨ ses p¯re et m¯re cesse pour lôadopt® d®s lors 

quôil a ®t® admis en qualit® de pupilles de lôEtat ou pris en charge dans les d®lais prescrits au 

précédent alinéa. 

 

 

TITRE V : LôAUTORISATION DE CREATION DES ETABLISSEMENTS ET DES 

SERVICES ET CONTROLE 

 

 

Article   1.46 CRÉATION , TRANSFORMATION ET EX TENSION DES ÉTABLISSEMENTS ET DES 

SERVICES SOCIAUX ET MÉDICO -SOCIAUX  

Les projets de cr®ation, de transformation ou dôextension des ®tablissements et des 

services sociaux et médico-sociaux sont soumis à autorisation.  

Lôautorisation est délivrée par le Président du Conseil général, pour les établissements 

et services à caractère social ou médico-social relevant de lôenfance.  

Lorsque les prestations sont susceptibles dô°tre prises en charge pour partie par lôEtat 

et pour partie par le d®partement, lôautorisation est alors d®livr®e conjointement. 

La demande dôautorisation est pr®sent®e par la personne physique ou la personne 

morale de droit public ou de droit priv® qui assure ou est susceptible dôassurer la gestion de 

lô®tablissement ou du service.  

Le calendrier dôexamen de ces demandes par le comit® r®gional de lôorganisation 

sociale et médico-sociale est fix® par le repr®sentant de lôEtat dans la r®gion, apr¯s avis du 

Président du Conseil général.  

Lôabsence de notification dôune r®ponse dans un d®lai de six mois suivant la date 

dôexpiration de lôune des p®riodes de r®ception vaut rejet de la demande dôautorisation.  

Lorsque, dans un délai de deux mois, le demandeur le sollicite, les motifs justifiant ce 

rejet lui sont notifi®s dans un d®lai dôun mois, le d®lai du recours contentieux contre la 

d®cision de rejet est prorog® jusquô¨ lôexpiration dôun d®lai de deux mois suivant le jour o½ 

les motifs lui auront été notifiés. A défaut de notification des motifs justifiant le rejet de la 

demande, lôautorisation est r®put®e acquise.  



 

 

 

Le comit® r®gional donne un avis motiv® sur lôopportunit® de la cr®ation ou de 

lôextension de lô®tablissement en fonction des besoins quantitatifs et qualitatifs de la 

population et compte tenu des équipements existants ou prévus.  

Un mod¯le de dossier ¨ soumettre ¨ lôavis du CROSMS est fix® par arr°t® du ministre 

chargé des affaires sociales.  

Lôautorisation est accord®e si le projet :  

- est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fix®s par le sch®ma dôorganisation sociale et m®dico-sociale dont il relève ; 

- satisfait aux r¯gles dôorganisation et de fonctionnement et pr®voit les d®marches 
dô®valuation et les syst¯mes dôinformation, conform®ment aux dispositions du 

CASF ; 

- pr®sente un co¾t de fonctionnement qui nôest pas hors de proportion avec le 
service rendu ou les coûts des établissements et services fournissant des prestations 

comparables ; 

- présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 

des dotations, au titre de lôexercice correspondant ¨ la date de ladite autorisation.  

Lôautorisation ou son renouvellement, peut °tre assorti de conditions particuli¯res 

impos®es dans lôint®r°t des personnes accueillies. 

Lôautorisation est accordée pour une durée de quinze ans.  

Tout changement important dans lôactivit®, lôinstallation, la direction ou le 

fonctionnement dôun ®tablissement ou dôun service soumis ¨ autorisation, doit °tre port® ¨ la 

connaissance de lôautorit® comp®tente.  

Lôautorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction sauf si, au moins un an 

avant la date du renouvellement, lôautorit® comp®tente, au vu de lô®valuation externe, enjoint 

¨ lô®tablissement ou au service, de pr®senter dans un d®lai de six mois, une demande de 

renouvellement. La demande de renouvellement est déposée dans les conditions fixées par 

d®cret en Conseil dôEtat. 

Lôautorisation d®livr®e par le Pr®sident du Conseil g®n®ral vaut autorisation de 

fonctionner, sous réserve pour les établissements, du contrôle de conformité, opéré après 

lôach¯vement des travaux et avant la mise en service. 

Article   1.47 HABILITATION À RECEVO IR DES BÉNÉFICIAIRES  

Sôagissant des ®tablissements priv®s, lôautorisation de cr®ation d®livr®e par le 

Président du Conseil général vaut, sauf mention contraire, habilitation à recevoir les 

b®n®ficiaires de lôaide sociale ¨ lôenfance. 

Lôhabilitation pr®cise obligatoirement les cat®gories de b®n®ficiaires et la capacit® 

dôaccueil de lô®tablissement, les objectifs poursuivis et les moyens mis en îuvre, la nature et 

la forme des documents administratifs, financiers et comptables ainsi que les renseignements 

statistiques qui doivent être communiqués au Président du Conseil général.  



 

 

 

Lôhabilitation ¨ recevoir les b®n®ficiaires de lôaide sociale ¨ lôenfance peut °tre 

assortie dôune convention.  

Lô®tablissement habilit® est tenu ¨ une obligation dôaccueil, dans la limite de sa 

spécialité et de sa capacité autorisée. 

Article   1.48 LES CONTRÔLES  

Le contr¹le de lôapplication des lois et r¯glements relatifs ¨ lôaide sociale est assur® 

par les agents ayant re­u ¨ cet effet d®l®gation du ministre charg® de lôaction sociale ou du 

repr®sentant de lôEtat dans le d®partement (CASF art L 133-1). 

Les agents départementaux habilités par le Président du Conseil général ont 

compétence pour contrôler le respect, par les bénéficiaires et les institutions intéressées, des 

règles applicables aux formes dôaide sociale relevant de la comp®tence du d®partement et les 

modalit®s dôutilisation de ces aides (CASF art L 133-2). 

Ces mêmes agents exercent un pouvoir de contrôle technique sur les institutions qui 

rel¯vent dôune autorisation de création délivrée par le Président du Conseil général, sous 

r®serve des pouvoirs propres du repr®sentant de lôEtat dans le d®partement.  

Les contr¹les peuvent sôeffectuer par des visites sur place et/ou par la demande de 

transmission de tous justificatifs dans les délais réglementaires. Les bénéficiaires et les 

organismes concernés sont tenus de recevoir les agents départementaux et de leur fournir 

toute information et tout document utiles ¨ lôexercice de leur enqu°te. 

Le Département peut collaborer avec les administrations fiscales et les organismes de 

s®curit® sociale dans ses missions de contr¹le de lôeffectivit® des prestations, ¨ lôexclusion des 

renseignements dôordre m®dical. 

Le D®partement peut ®galement d®l®guer par convention ¨ dôautres organismes le 

suivi des situations particulières. 

 

 

TITRE VI   - LA PROTECTION MATERNELLE  ET INFANTILE  

Références : 

Loi n° 83-633 du 22/07/1983 relative au transfert de comp®tence dôaide sociale et de 

santé, dans le cadre de la décentralisation. 

Loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 relative à la protection et à la promotion de la 

sant® de la famille et de lôenfant 

Loi n° 2004-806 du 9août 2004 relative à la politique de santé publique 

Loi nº 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 

familiaux 

Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 r®formant la protection de lôenfance 

Décret n° 92-785 du 6 août 1992 relatif à la protection maternelle et infantile 

 

 

 



 

 

 

Article   1.49 M ISSIONS 

Le département a pour mission de favoriser un meilleur développement possible de 

l'enfant, de l'adolescent et de sa famille. Il exerce ces missions à travers le service de 

protection maternelle et infantile dirigé par un médecin coordinateur et comprenant des 

personnels qualifiés dans le domaine médical, paramédical, social et psychologique. 

Le département organise :  

- des consultations prénuptiales, prénatales et postnatales ainsi que des actions de 

prévention médico-sociale en faveur des femmes enceintes ; 

- des consultations et des actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants 

de moins de six ans ; 

- des activit®s de planification familiale et dô®ducation familiale ; 

- des entretiens prénataux précoces ; 

- des actions médico-sociales pr®ventives et de suivi, ¨ la demande ou avec lôaccord 

des intéressés, assurées en liaison avec le médecin traitant ou les services 

hospitaliers pour les parents en période post-natales, notamment dans les jours qui 

suivent le retour au domicile et pour les enfants de moins de 6 ans requérant une 

attention particulière ; 

- des actions de prévention des mauvais traitements et de prise en charge des 

mineurs maltraités ; 

- des actions de prévention en faveur des enfants porteurs de maladie chronique ou 

de handicap ; 

- des actions sur lôaccueil, la garde des jeunes enfants et sur lôinformation, 
lôagr®ment et la formation des assistants maternels et assistants familiaux ; 

- la diffusion des documents obligatoires :certificat prénuptial, carnet de santé 

maternité, carnet de santé, et les certificats de santé du jeune enfant ; 

- le recueil dôinformation en ®pidémiologie et en santé publique, ainsi que les 

traitements de ces informations, en particulier de celles qui figurent sur les 

certificats de santé. 

- Les consultations et les actions de prévention sont organisées dans et à partir des 

centres de PMI qui sont r®partis sur lôensemble du d®partement. Certains centres 

sont en gestion directe du D®partement, dôautres sont en gestion d®l®gu®e par lien 

conventionnel. 

Les consultations et les actions de prévention sont organisées dans et à partir des 

centres de PMI qui sont r®partis sur lôensemble du d®partement. Certains centres sont en 

gestion directe du D®partement, dôautres sont en gestion d®l®gu®e par lien conventionnel. 



 

 

 

CHAPITRE 1 : LES ACTIONS DE PRÉVENTION AUPRÈS DES FUTURS PARENTS ET 

DES FAMILLES AVEC EN FANTS 

Art. L.2111-1 et sui. du Code de la Santé Publique (CSP) précisant les missions du service 

départemental de PMI et en particulier les articles L.2112-2-4 et 4 bis dans sa nouvelle 

rédaction issue de la Loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 et de la  Loi n° 2007-293 du 5 mars 

2007. 

SECTION 1 ï INTERVENTION DANS LE DOMAINE DE LA MATERNITÉ 

Article   1.50 INFORMATION  DES FUTURS PARENTS 

Art L. 2111-1 et L. 2122-2 du  CSP 

Art L.2311-1 et suiv. du CSP 

Suite au premier examen médical prénatal, le service de PMI envoie gratuitement le 

carnet de santé maternité à toute femme enceinte et met à la disposition de tous les futurs 

parents des plaquettes dôinformations n®cessaires au bon d®roulement de la grossesse, de 

lôaccouchement et de lôaccueil du nouveau-né. Un entretien prénatal précoce, réalisé par une 

sage-femme est proposé systématiquement. Il peut se dérouler dans un centre de PMI ou à 

domicile. 

Article   1.51 CONSULTATIONS PRÉ ET POSTNATALES 

Art L. 2111-1-2-4-7, L.2122-1, R.2112-5, R 2122-1à 17 du CSP ; Art. L. 222-2 du CASF 
Décrets du 8/08/1991 portant Code de Déontologie des sages-femmes et Décrets du 06/09/1995 

portant code de déontologie médicale . 

Ces consultations gratuites sôadressent ¨ toutes les femmes enceintes et en priorit® ¨ 

celles en situation de précarité, non assurées sociales ou en situation de vulnérabilité 

médicale, psychologique et/ou sociale. 

La surveillance régulière pré et postnatale assure le bon déroulement de la grossesse, 

pr®vient et d®piste dô®ventuelles pathologies maternelles et fîtales. 

Ces consultations se font en lien avec les partenaires du réseau Sécurité Naissance 

PACA EST, Monaco, Haute Corse. Le carnet de santé maternité, servant de lien entre les 

différents acteurs de la périnatalité, appartient à la patiente ; il est soumis au secret 

professionnel. 

Article   1.52 VISITES À DOMICILE  :  ENTRETIENS INDIVIDUE LS DES SAGES-FEMMES  

Décrets 08/08/1991, 06/08/1992, 25/08/1995, 06/09/1995  

Art.L. 2111-1-4-4 bis du  CSP et R. 534-4 du CSS 

Ces visites à domicile se font à partir des déclarations de grossesse transmises 

obligatoirement au service de PMI par lôorganisme charg® du versement des prestations 

familiales. 

Elles peuvent être sollicitées directement par la femme enceinte ou les partenaires 

médico-psycho-sociaux, notamment à suite des entretiens prénataux précoces.  

 



 

 

 

Article   1.53 ACTIONS DE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ  

Art. L. 2111-1, L. 2112-2, L. 2112-4 et 4 bis du  CSP et  L. 222-2 du  CASF 

Les parents qui le souhaitent peuvent b®n®ficier dôentretiens individuels (psychologue, 

sage femme, puéricultrice, médecin). 

Ils peuvent participer à des activités collectives :  

dès le début de la grossesse avec des séances de préparation à la naissance et à la 

parentalité ; 

et apr¯s la naissance avec des lieux dôaccueil parents-enfants et dôaccompagnement 

individuel et collectif autour de lôallaitement maternel. 

Article   1.54 PLANIFICATION ET ÉDUC ATION FAMILIALE  

Art L. 2111-1-2-3 ;R 2212-1 à -7 ; L.2213 et suiv , R 2311-1 à 13 ; L.3121-1-2.,D 3121-21 à R 

3121-44 du CSP ; Art.L.213-1du CASF ; Art. L.2312-1-2 du CSP. 

Le département organise des entretiens individuels de prévention, les consultations 

médicales de contraception, le dépistage et le traitement des infections sexuellement 

transmises (IST).  

Cette prestation sôadresse ¨ toute personne le d®sirant. Les consultations m®dicales de 

contraception sont gratuites pour les mineurs et les non-assurés sociaux. Les personnes en 

situation de précarité sont également accueillies gratuitement dans ces consultations.  

Le service de PMI développe des consultations en santé globale en faveur des jeunes 

avec des consultations dôendocrino-nutrition, diététique, et de tabacologie. 

Le département prend en charge, pour les mineurs et les non-assurés sociaux, au titre 

de lôaide sociale : 

- les produits contraceptifs,  

- les bilans sanguins de suivi de contraception, 

- les frottis cytologiques, 

- le dépistage et le traitement de certaines IST.  

Les assur®s sociaux sont pris en charge par les caisses dôassurance maladie.  

Le service participe aussi ¨ lôaccompagnement des femmes en d®tresse qui souhaitent 

interrompre leur grossesse et r®alise lôentretien l®gal pr®alable ¨ lôinterruption volontaire de la 

grossesse (IVG). Ces entretiens pré et post IVG sont obligatoires pour les mineures et sont 

obligatoirement propos®s aux majeures. Ils sôeffectuent apr¯s la premi¯re consultation 

m®dicale pr®alable ¨ lôIVG dans tous les centres de planification. Lôentretien r®alis® par un 

professionnel compétent en matière de conseil conjugal et familial doit se dérouler dans un 

d®lai minimum de 48 heures avant lôIVG et donne lieu ¨ lô®tablissement dôune attestation 

dôentretien. 



 

 

 

Les centres de planification et dô®ducation familiale sont implant®s sur tout le territoire 

du département et dans quatre hôpitaux publics. 

Lô®quipe du centre de planification et dô®ducation familiale organise des s®ances 

dôinformation collective portant sur la sexualit®, la contraception, la pr®vention des grossesses 

non désirées, les IST.  

Ces actions sont réalisées prioritairement auprès des jeunes de 13 à 20 ans, dans les 

centres de planification, dans les établissements scolaires, ou autres lieux de vie. 

SECTION 2 ï INTERVENTION DANS LE DOMAINE DE LA PETITE ENFANCE 

Article   1.55 CONSULTATIONS INFANTI LES 

Art. L. 2111-2, , L. 2112-4-4 bis, L. 2112-6-7 et L. 2132-1-2 du CSP 

Le service de PMI organise et met à disposition des familles des consultations 

infantiles gratuites en faveur des enfants de moins de six ans.  

Entre 0 et 6 ans, chaque enfant doit passer 20 examens médicaux :  

- un examen avant la sortie de la maternité ; 

- un examen tous les mois jusquô¨ 6 mois ; 

- un examen à neuf mois ; 

- un examen à un an ; 

- un examen à seize mois ; 

- un examen à vingt mois ; 

- un examen à deux ans ; 

- puis un examen tous les six mois. 

Ils peuvent être pratiqués, selon le choix des parents, par le médecin traitant ou le 

médecin du service de PMI, en lien avec les partenaires libéraux et hospitaliers. 

Dans le but de surveiller la croissance staturo-pondérale, le développement physique, 

psychomoteur, et affectif de lôenfant, ces consultations comportent : 

- un entretien avec le ou les parents ; 

- une observation du comportement de lôenfant ; 

- un examen clinique ; 

- un dépistage précoce des anomalies ou déficiences ; 

- des vaccinations. 



 

 

 

Article   1.56 VISITES À DOMICILE AU PRÈS DES ENFANTS DE MOINS DE SIX ANS 

Art. L. 2112-2, L. 2112-6 et L. 2112-4-4 bis,L.2132-4 ; R 2112-7  du CSP 

Le service de PMI propose des visites à domicile gratuites dans le but de surveiller le 

d®veloppement de lôenfant, le suivi et le soutien n®cessaires ¨ sa sant®.  

Les visites concernent les enfants de moins de 6 ans qui requièrent une attention 

particulière pour des raisons médicales ou médico-sociales.  

Les visites ¨ domicile sont organis®es par courrier ou par t®l®phone. Elles sôeffectuent 

à la demande des parents, des services hospitaliers, des médecins libéraux ou sur proposition 

du service. Ces visites sont assurées le plus souvent par des puéricultrices en liaison avec le 

médecin traitant. 

Article   1.57 BILANS DE SANTÉ EN ÉCOLE MATERNELLE  

Art.L. 2112-2; L. 2112-5 du CSP 

Le service de PMI organise « des actions de prévention médico-sociale en faveur des 

enfants de moins de six ans, ainsi que lô®tablissement dôun bilan de sant® pour les enfants 

âgés de trois à quatre ans, notamment dans les écoles maternelles ». 

Le bilan de santé est effectué à un âge clef où le dépistage est fiable et les 

interventions efficaces. Il comprend : 

- un dépistage sensoriel ;  

- un test neuropsychomoteur ;  

- un test du langage ; 

- un d®pistage des troubles dôapprentissage ; 

- un examen clinique en présence des parents. 

Les enfants présentant des troubles dépistés par les équipes de bilans de santé sont 

orientés, selon le choix de la famille, vers le médecin traitant ou un spécialiste. La liaison 

sôeffectue aussi avec les partenaires de la direction de la sant® et des solidarit®s et de 

lô®ducation nationale. 

Dans le cadre de lôint®gration des ®l¯ves porteurs de maladie chronique ou de 

handicap, lô®laboration de projet dôaccueil individualis® ou de plan personnalis® de 

scolarisation avec la famille et les partenaires concernés, fait également partie des actions des 

équipes de bilan de santé.  

Lô®cole est un lieu de vie qui rassemble autour de ces projets les équipes médico-

sociales mais aussi la municipalité, les parents et tous les partenaires concernés par le devenir 

de lôenfant. Chaque action mise en place r®pond aux besoins sp®cifiques dô®ducation ¨ la 

sant® du secteur, lô®quipe de PMI intervenant comme relais en soutien technique et logistique 

au sein de ces programmes. 

Dans les Alpes-Maritimes, le service de PMI assure cette action, en gestion directe, sur 

tout le département, excepté pour les villes dôAntibes, Cannes et Nice ou cette action est 

déléguée par voie conventionnelle. 



 

 

 

Le service de PMI établit une liaison avec le service de santé scolaire, notamment en 

transmettant dans le respect du secret professionnel, au médecin de santé scolaire, les dossiers 

m®dicaux des enfants suivis ¨ lô®cole maternelle. 

Article   1.58 ACTIONS DANS LE DOMAI NE DU HANDICAP  

Art.L. 2111-3, L. 2132-4, L. 2112-8  du CSP 

Art.L114-1-2 ;L. 311-1, L.343-1-2 du CASF 

En dehors des actions de repérage, de dépistage des différents troubles lors des 

consultations, des visites ¨ domicile ou des actions sur les lieux de vie de lôenfant, le 

d®partement participe ¨ dôautres actions dans le champ du handicap. 

Les médecins du service collaborent avec la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées qui est un groupement dôint®r°t public îuvrant dans le domaine du handicap. 

Par ailleurs, le Département assure 20% de la dotation globale annuelle des centres 

d'action médico-sociale précoce (CAMSP). Chaque année un arrêté conjoint 

Etat/Département fixe la participation financière de la CPAM (80%) et du Département 

(20%). Il existe six CAMSP polyvalents, dont un spécialisé dans le handicap sensoriel.  

Le Département collabore depuis de nombreuses années avec le CHU de Nice 

notamment à la politique de prévention des handicaps. Une convention, signée entre les 

parties, précise la prise en charge par le département de certains frais d'examens, de transport 

et d'acquisition de petit matériel, elle est valable pour une durée de 3 ans. 

Article   1.59 PARTICIPATION À LA PR ÉVENTION DE LA MALTRA ITANCE ET À LA PRISE  EN 

CHARGE DES MINEURS M ALTRAITÉS  

Art.L. 2112-2 du CSP, Art. L 221-1,L 226-1 à L 226- 11, L523-1, L.532-2 du CFAS 

De nombreuses actions contribuent à la prévention de la maltraitance à travers le 

repérage des grossesses à risques, les liaisons hospitalières, le dépistage des troubles précoces 

de lôenfant sur son lieu de vie. 

Le service de PMI participe aux actions de prise en charge des mauvais traitements en 

lien avec le service de lôaide sociale ¨ lôenfance et à la famille (ASEF) et le service social 

départemental. 

 

SECTION 3 -  AIDE À DOMICILE 

 

Au titre de la PMI en pr®vention, les techniciennes de lôintervention sociale et familiale et les 

auxiliaires de vie sociale interviennent au domicile des familles et à leur demande lorsque 

celles-ci sont dans lôincapacit® dôassumer temporairement la totalit® des t©ches inh®rentes aux 

besoins des enfants 



 

 

 

 

Article   1.60 INTERVENTION DANS LE CADRE DE LA CAF OU DôUN AUTRE RÉGIME  

la famille peut b®n®ficier dôune technicienne de lôintervention sociale et familiale ou dôune 

auxiliaire de vie sociale dans le cadre de la CAF ou autre régime. 

la participation laiss®e ¨ la famille pourra faire lôobjet dôune prise en charge par le Conseil 

général dans le cadre des aides financières. 

Lorsque le quota dôheures CAF est ®puis®, le d®partement pourra intervenir sur la base des 

heures contingent®es par la CAF en vue de la consolidation de la situation dans lôint®r°t de la 

famille, dans les cas suivants : 

 

 

EVENEMENTS 

 

PRISE EN CHARGE AME APRES QUOTA DôHEURES CAF 

OU AUTRE REGIME  

 
1

ère
 GROSSESSE 80h + renouvellement 2x80h 

 

 

 
NAISSANCES 

 

Prise en charge possible quand pr®sence dôun enfant entre 6 et 12 ans 

 

* Durée plafond 80 h 
* Prolongation 80 h maximum, soit 160 h au total 

 

 
CAS DE NAISSANCES 

MULTIPLES 

Prise en charge possible quand présence enfant entre 6 et 12 ans 

* 80 h x nombre enfants nés 

* Prolongation  pour toutes les familles de 80 h  

x nombre enfants 

 

 
GROSSESSES 
PATHOLOGIQUES 

 Prise en charge possible quand présence enfant entre 6 et 12 ans 

* Durée plafond  80 h 

* Renouvellement  

 2 x 60 h, soit 200 h au total pour non bénéficiaires « cas 

maladie » 

 

 
MALADIE ET MALADIE 

LONGUE DUREE DU PERE 

 

 

* 80h 

 * Renouvellement  200 h au   total 

Dans les cas de longue maladie : situation  examinée au cas par 

cas 

 
MALADIE DE LONGUE 

DUREE DU PERE 

(FAMILLES 

MONOPARENTALES) 

 

 

* 200 h  

Prolongation possible de 

200 h - soit 400 h au total 

 
LES MALADIES DE 

LONGUE DUREE DE 

LA MERE ET DE 

LôENFANT 
 

 

* Durée 200 h 

PROLONGATION de  

200 h , soit 400 h au total 



 

 

 

 
MALADIE DE  

LôENFANT 

OU 

ACCIDENT 

 

* 80 h renouvellement jusquô¨ 200 h 

 

 

 
MALADIE DE LA MERE 

 

 

* 80 h  

* Renouvellement  

2 x 60 h 

soit 200 h au total 

 
SURCHARGE 

OCCASIONNELLE 

OU 

EXCEPTIONNELLE 

 

* Durée plafond de 80 h 

* Possibilité de prolongation 

 

 
FAMILLE NOMBREUSE 

 

 

* Durée plafond de 40 h 

 

  Pour toutes les familles :  

* Renouvellement exceptionnel de 40 h 

 

 

Article   1.61 SITUATION NON PRISE E N CHARGE PAR LA CAF OU AUTRE RÉGIME  

 

Prise en charge par le d®partement dans la limite dôun quotient familial inf®rieur ou ®gal ¨ un 

SMIC et demi dans les cas suivants : 

 

 

EVENEMENTS 

 

PRISE EN CHARGE AME APRES QUOTA DôHEURES CAF 

OU AUTRE REGIME  

 

1
ère

 GROSSESSE 80h + renouvellement 2x80h 

 

 

 
NAISSANCES 

 

Prise en charge possible quand pr®sence dôun enfant entre 6 et 12 

ans 

 

* Durée plafond 80 h 
* Prolongation 80 h maximum, soit 160 h au total 

 
CAS DE NAISSANCES 

MULTIPLES 

Prise en charge possible quand présence enfant entre 6 et 12 ans 

* 80 h x nombre enfants nés 

* Prolongation  pour toutes les familles de 80 h  

x nombre enfants 

 

GROSSESSES 
PATHOLOGIQUES 

 Prise en charge possible quand présence enfant entre 6 et 12 ans 

* Durée plafond  80 h 

* Renouvellement  

 2 x 60 h, soit 200 h au total pour non bénéficiaires « cas 

maladie » 

 



 

 

 

 
MALADIE ET MALADIE 

LONGUE DUREE DU PERE 

 

 

* 80h 

 * Renouvellement  200 h au   total 

Dans les cas de longue maladie : situation  examinée au cas par 

cas 

 
MALADIE DE LONGUE 

DUREE DU PERE 

(FAMILLES 

MONOPARENTALES) 

 

 

* 200 h  

Prolongation possible de 

200 h - soit 400 h au total 

 
LES MALADIES DE 

LONGUE DUREE DE 

LA MERE ET DE 

LôENFANT 
 

 

* Durée 200 h 

PROLONGATION de  

200 h , soit 400 h au total 

 
MALADIE DE  

LôENFANT 

OU 

ACCIDENT 

 

 

* 80 h renouvellement jusquô¨ 200 h 

 

 

 
MALADIE DE LA MERE 

 

 

* 80 h  

* Renouvellement  

2 x 60 h 

soit 200 h au total 

 
 

SURCHARGE 

OCCASIONNELLE 

OU 

EXCEPTIONNELLE 

 

* Durée plafond de 80 h 

* Possibilité de prolongation 

 

 
FAMILLE NOMBREUSE 

 

 

* Durée plafond de 40 h 

 

  Pour toutes les familles :  

* Renouvellement exceptionnel de 40 h 

 

 

Article   1.62 CRITÈRE DE PRÉVENTION   

 

Les ®l®ments figurant dans le tableau suivant sont des indicateurs permettant lôintervention 

dôune TISF ou AVS au titre de la pr®vention ¨ diff®rente p®riode de la vie pour des familles 

requérant une attention particulière. 

 

Pour tous ces critères la prise en charge sera gratuite quelles que soient les ressources de la 

famille, sur la base dôun rapport m®dico-sociale circonstancié. 



 

 

 

 

Période sensible clignotants 

Période prénatale Situation actuelle de la mère : âge, femme isolée,  célibataire, 

instance de divorce ou rupture avec ses parents, pathologie 

psychiatrique 

Déclaration de grossesse tardive, IVG non réalisée 

Grossesse antérieure non suivie 

Aucun projet pour lôenfant ¨ na´tre 

Séjour en maternité Accouchement prématuré, retard de croissance intra-utérin, enfant 

en couveuse 

Accouchement mal vécu 

Non pr®paration de la venue de lôenfant 

Pas de visite et prolongement de séjour en maternité pour raison 

sociale 

Absence de soutien familial 

Retour  à la maison Parent isolé, père ou mère psychologiquement faible 

Femme d®laiss®e depuis la naissance de lôenfant 

Gestion difficile du quotidien : prise en charge et soins inadaptés 

Enfant présentant des troubles du développement, des troubles des 

interactions m¯re/enfant, des troubles de lôalimentation, du 

sommeilé 

Enfant < 6ans Famille nombreuse 

Enfant présentant des troubles du développement, des 

apprentissages pr®scolaires, des troubles de lôalimentation, du 

sommeil 

Aide dans lôaccompagnement pour la mise en place dôun projet pour 

lôenfant (socialisation,/cr¯che, PMI, CAMSP, CMPé) 

Hospitalisation prolongée et répétée, handicap 

 

 

SECTION 4 -   SECTION DE SANTÉ PUBLIQUE ET ÉDUCATION POUR LA SANTÉ 

Article   1.63 RECUEIL ET TRAITEM ENT DES INFORMATIONS  EN ÉPIDÉMIOLOGIE ET EN 

SANTÉ PUBLIQUE  

L. Art. L. 2112-2, L.2132-3 du CSP 

Le service de PMI organise le recueil dôinformations en ®pid®miologie et en sant® 

publique, ainsi que le traitement de ces informations, en particulier celles figurant sur les 

certificats de sant® du jeune enfant, apr¯s avis favorable du Conseil national de lôinformation 

statistique et de Commission nationale de lôinformatique et des libert®s. 

La transmission de cette information se fait dans le respect du secret professionnel. 

A lô®chelon d®partemental, lôexploitation de ces donn®es permet dô®tablir des 

indicateurs de sant® de la m¯re et de lôenfant , de suivre leur ®volution dans le temps et 

dô®tudier les besoins de la population. 



 

 

 

Le service de PMI transmet au Ministère de la Santé des données anonymisées, issues 

des certificats de sant®. Ces statistiques sont utilis®es ¨ lô®chelon national ¨ des fins 

épidémiologiques, dans le but de comparer les indicateurs des différents départements et  de 

suivre leur évolution. 

Article   1.64 DIFFUSION DE DOCUMENT S 

Art.L.2121-1, L.2122-2,  L. 2132-1, L.2132-2 du CSP 

Le service de PMI organise lô®dition et la diffusion selon le mod¯le minist®riel du : 

- carnet de santé maternité :  

les carnets de maternité sont envoyés directement aux femmes ayant déclaré leur 

grossesse. 

- carnet de santé et certificats de santé du jeune enfant :  

chaque enfant b®n®ficie ¨ la naissance dôun carnet de sant® permettant dôassurer la 

continuité dans la surveillance de sa santé et dans les soins. Les certificats de santé 

sont établis au cours des trois examens médicaux du 8
ème 

jour, 9
ème

 et 24
ème

 mois et 

envoyés obligatoirement au médecin responsable du service de PMI. Ces données 

sont exploitées de façon anonyme, à visée épidémiologique. 

Article   1.65 ACTIONS DôÉDUCATION À LA SANTÉ  

Des projets dô®ducation ¨ la sant® sont propos®s dans les maternit®s, les ®tablissements 

scolaires, les lieux de vie des enfants et des jeunes, les centres de PMI. 

Les projets sont construits à partir des besoins de la population concernée avec le 

soutien technique de la section de santé publique. 

Le service de PMI conçoit : 

- des plaquettes dôinformation pour tout public, 

- des documents techniques destinés aux professionnels. 

CHAPITRE  2 : LôACCUEIL DES ENFANTS DE MOINS DE SIX ANS 

SECTION 1 ï LES ASSISTANTS MATERNELS ET FAMILIAUX 

Loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux 

Arr°t® du 14 mars 2006 relatif au dipl¹me dôEtat dôassistant familial 

Arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des assistants maternels 

Décret n° 2005 ï 1772 du 30 décembre relatif à la formation des assistants familiaux et instituant le 

dipl¹me dôEtat dôassistant familial  

Décret n° 2006 ï 464 du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels 

Décret n° 2006 ï 627 du 29 mai 2006 relatif aux dispositions du code du travail applicables aux 

assistants maternels et aux assistants familiaux 

Décret n° 2006 ï 1153 du 14 septembre 2006 relatif ¨ lôagr®ment des assistants maternels et des 

assistants familiaux et modifiant le code de lôaction sociale et des familles.  



 

 

 

Article   1.66 LOI N°99-5 DU 6 NOVEMBRE 1999 RELATIVE AUX ANIMAUX  DANGEREUX  

Article   1.67 AGRÉMENT    

Lôassistant maternel est la personne qui, moyennant r®mun®ration, accueille 

habituellement et de façon non permanente des mineurs à son domicile. Il accueille des 

mineurs confi®s par leurs parents, directement ou par lôinterm®diaire dôun service dôaccueil. Il 

exerce sa profession comme salarié de particuliers employeurs ou de personnes de droit 

public ou de personnes morales de droit privé, après avoir été agréé à cet effet. 

Lôassistant familial est la personne qui, moyennant r®mun®ration, accueille 

habituellement et de façon permanente des mineurs et des jeunes majeurs de moins de vingt-

et-un ans ¨ son domicile. Son activit® sôins¯re dans un dispositif de protection de lôenfance, 

un dispositif médico-social ou un service dôaccueil familial th®rapeutique. Il exerce sa 

profession comme salarié de personnes morales de droit public ou de personnes morales de 

droit privé, après avoir été agréé à cet effet. Lôassistant familial constitue, avec lôensemble des 

personnes r®sidant ¨ son domicile, une famille dôaccueil. 

Lôagr®ment n®cessaire pour exercer la profession dôassistant maternel ou dôassistant 

familial est délivré par le président du Conseil général du département de la résidence du 

demandeur.  

Dans le département, la signature relative à l'agrément des assistants maternels et 

familiaux est déléguée au service de PMI.  

Des r®unions dôinformation distinctes sur ces deux professions sont organis®es selon un 

calendrier établi. La participation à la réunion d'information pour laquelle la personne 

souhaite demander l'agrément constitue la première étape obligatoire de la procédure 

d'agrément.  

Une attestation de présence est remise au participant qui doit l'adresser au centre de PMI 

dont dépend son domicile, accompagnée d'une lettre motivée de demande d'agrément.  

En retour, le candidat reçoit l'imprimé CERFA à compléter et la liste des documents à 

joindre : 

- certificat médical,  

- extrait de casier judiciaire n° 3 pour toutes les personnes majeures vivant au 

domicile, 

- information en vue de permettre au service de demander l'extrait de son casier 

judiciaire n° 2,  

- en cas de présence d'un chien au domicile, une attestation d'assurance et du 

vétérinaire précisant la race, la catégorie et l'état des vaccinations est demandée. 

Lors de la réception du dossier complet par le service de PMI, un récépissé est délivré et 

constitue le point de départ de l'évaluation de la candidature :  

- pour les assistants maternels, la procédure dure 3 mois, et l'évaluation est effectuée 

conjointement par la puéricultrice, le médecin de PMI et éventuellement la 

psychologue.  

 

 



 

 

 

- pour les assistants familiaux, la procédure dure 4 mois. Elle est effectuée par 

l'assistante sociale, l'éducateur et la psychologue de secteur. Le candidat doit 

participer, si possible avec son conjoint, à une journée de sensibilisation à la 

profession d'assistant familial. Le délai peut être prolongé de 2 mois après information 

motivée au candidat 

A d®faut de la notification de d®cision dans le d®lai imparti, lôagr®ment est r®put® 

acquis. 

Lôagr®ment est accord® si les conditions dôaccueil garantissent la s®curit®, la sant® et 

lô®panouissement des enfants et des jeunes accueillis en tenant compte des aptitudes 

éducatives de la personne. 

La d®cision d'agr®ment comporte le nombre de places, les modalit®s dôaccueil et la 

dur®e de lôagr®ment d®finis par la loi.  

La décision ou le refus sont adressés au candidat. Le refus est toujours motivé et précise 

les divers recours possibles. Il est systématique si le candidat possède un chien de catégorie 1 

ou 2. 

Le suivi de lôagr®ment des assistants maternels est effectu® par le service de PMI. 

Le renouvellement de lôagr®ment demand® par lôint®ress® donne lieu en général, à une 

nouvelle proc®dure. Il est conditionn® par la r®alisation dôune formation obligatoire. 

Lôaccompagnement professionnel des assistants maternels se fait au niveau des relais 

assistants maternels communaux et intercommunaux. Le département met à disposition des 

communes du moyen et hauts pays ne pouvant pas en assumer le coût financier, le « relais 

assistants maternels départemental itinérant ».  

Lôagr®ment dôun assistant maternel ou familial peut °tre, ¨ tout moment, suspendu si les 

conditions garantissant la santé, la sécurité ou l'épanouissement de l'enfant accueilli ne sont 

plus garanties. Cette suspension est alors notifiée au président de la Commission Consultative 

Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux.  

Composée de 8 membres (4 nommés par le président du Conseil général et 4 

représentants élus des assistants maternels et familiaux), cette commission est également 

saisie pour avis lorsque le service de PMI envisage de retirer, de ne pas renouveler ou de 

modifier l'agrément d'un assistant maternel ou familial.  

Article   1.68 FORMATION DES ASSISTANTS MATERNELS  

La formation des assistants maternels se déroule en deux temps :  

60 heures dans les six mois qui suivent le dépôt de la demande d'agrément,  

60 heures dans les deux ans qui suivent la signature du premier contrat de travail. 

Cette formation correspond à la première unité du CAP petite enfance. Elle est 

compl®t®e par une formation aux gestes de premiers secours, avec d®livrance dôune 

attestation. 

 



 

 

 

Dans le cadre de la prise en charge des frais supplémentaires engendrés par la 

formation des assistants maternels, le Conseil général rembourse un forfait journalier de 5 fois 

le montant du SMIC horaire, aux parents employeurs d'un assistant maternel en formation, et 

qui font appel à un assistant maternel suppléant ou à une structure d'accueil collectif les jours 

de formation de leur assistant maternel.  

SECTION 2 ï LES ÉTABLISSEMENTS ACCUEILLANT DES ENFANT S DE MOINS DE 

SIX ANS 

Code de la santé publique, partie législative Livre III titre II chapitre IV  

Code de la santé publique : partie réglementaire Livre III, titre II, chapitre IV, section 3  

Décret n° 2000 ï 762 du 1
er
 ao¾t 2000 relatif aux ®tablissements et services d óaccueil des 

enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique 

Arr°t® du 26 d®cembre 2000 relatif aux personnels des ®tablissements et services d óaccueil des 

enfants de moins de six ans 

Décret n° 2007 ï 230 du 20 f®vrier relatif aux ®tablissements et services d óaccueil des enfants 

de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique 

 

Article   1.69 CRÉATION , TRANSFORMATION OU EX TENSION 

Pour une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de moins 

de six ans, la cr®ation, lôextension et la transformation des établissements et services sont 

subordonnées à une autorisation délivrée par le président du Conseil général, après avis du 

maire de la commune dôimplantation. 

Pour les établissements et services publics accueillant des enfants de moins de six ans, 

la cr®ation, lôextension et la transformation sont d®cid®es par la collectivit® publique 

intéressée, après avis du président du Conseil général. 

Lôorganisation dôun accueil collectif ¨ caract¯re ®ducatif hors du domicile parental, ¨ 

lôoccasion des vacances scolaires, des congés professionnels ou de loisirs, public ou privé, 

ouverts à des enfants scolarisés de moins de six ans est subordonnée à une autorisation 

d®livr®e par le repr®sentant de lôEtat dans le d®partement, apr¯s avis du m®decin responsable 

du service de PMI. 

Dans le d®partement, côest le service de PMI qui instruit les dossiers de demandes de 

cr®ation, la transformation ou lôextension des ®tablissements dôaccueil dôenfants de moins de 

six ans. 

Le dossier de demande dôautorisation ou dôavis  doit comporter les éléments suivants : 

- une étude de besoins, 

- lôadresse de lô®tablissement ou du service dôaccueil, 

- les statuts de lô®tablissement ou du service dôaccueil ou de lôorganisme 
gestionnaire, pour les établissements et services gérés par une personne de droit 

privé, 

- les objectifs, les modalit®s dôaccueil et les moyens mis en îuvre, en fonction du 
public accueilli et du contexte local, notamment en ce qui concerne les capacités 

dôaccueil et les effectifs ainsi que la qualification des personnels, 

- le nombre de places dôaccueil r®gulier que lô®tablissement souhaite pouvoir utiliser 

pour de lôaccueil occasionnel, ou r®ciproquement, en cas de multi accueil, 



 

 

 

- le nom et la qualification du directeur ou, pour les établissements à gestion 

parentale, du responsable technique, 

- le projet dô®tablissement ou de service et le r¯glement de fonctionnement ou les 
projets de ces documents, 

- le plan des locaux avec la superficie et la destination des pièces. 

Pour d®livrer une autorisation dôouverture, le pr®sident du Conseil général : 

- demande une copie des pi¯ces justificatives de lôautorisation dôouverture au public 
d®livr®e par le maire et attestant la s®curit® et lôaccessibilit® des locaux et, le cas 

échéant, de la déclaration au préfet prévue pour les établissements de restauration 

collective à caractère social, ainsi que des avis délivrés dans le cadre de ces 

procédures. 

- dispose dôun d®lai de trois mois, ¨ compter de la r®ception dôun dossier complet, 
pour d®livrer ou refuser lôautorisation. Il dispose dôun d®lai dôun mois à compter 

du dossier pour demander les pièces manquantes. Il est accusé réception du dossier 

complet. 

- sollicite lôavis du maire de la commune dôimplantation. Cet avis lui est notifi® dans 
un d®lai dôun mois. A d®faut dôune  notification dans ce d®lai, lôavis est réputé 

avoir été donné. 

A d®faut de r®ponse, dans le d®lai de trois mois, lôautorisation dôouverture est r®put®e 

acquise. 

Pour notifier un avis à une collectivité publique intéressée, le président du Conseil 

général : 

- dispose dôun d®lai dôun mois ¨ compter de la réception du dossier pour demander 

les pièces manquantes. Il est accusé réception du dossier complet. 

- donne son avis sur les prestations propos®es, sur les capacit®s dôaccueil, sur 
lôad®quation des locaux, sur les conditions de fonctionnement de lô®tablissement 

ou du service, sur les effectifs ainsi que sur la qualification des personnels.A 

d®faut de r®ponse dans le d®lai qui lui est imparti, lôavis du conseil g®n®ral est 

réputé avoir été rendu. 

Article   1.70 SURVEILLANCE ET CONTR ÔLE  

Les établissements et services dôaccueil des enfants de moins de six ans sont soumis 

au contrôle et à la surveillance du médecin responsable du service de PMI. 

Article   1.71 ACCUEIL DU JEUNE ENFA NT EN MODE DôACCUEIL COLLECTIF  

Les missions des ®tablissements et services dôaccueil du jeune enfant sont de : 

- veiller à la santé, la sécurité, le bien-être et le développement des enfants, 

- concourir ¨ lôint®gration sociale des enfants ayant un handicap ou maladie 
chronique, 

- aider les parents afin quôils puissent concilier vie professionnelle et familiale. 



 

 

 

Dans le d®partement, tous les ®tablissements dôaccueil dôenfants de moins de six ans 

fonctionnent en « multi-accueil è, côest ¨ dire que les enfants peuvent °tre accueillis, que leurs 

parents travaillent ou non, pour une heure voire jusquô¨ 5 jours par semaine. 

SECTION 3- LA COMMISSION DÉPARTE MENTALE DE L ôACCUEIL DES JEUNES 

ENFANTS 

loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lôaction sociale et m®dico-sociale 

décret n°2002-798 du 3 mai 2002 

décret 2006-1753 du 23 décembre 2006 

Article   1.72 COMPOSITION  

Chaque d®partement dispose dôune Commission d®partementale de lôaccueil des 

jeunes enfants (CDAJE), composée de 37 membres. 

Le Conseil général a désigné 5 personnes (3 conseillers généraux et 2 administratifs) 

pour le représenter, dont une qui assure la présidence de cette commission.  

Article   1.73 M ISSIONS  

Il sôagit dôune instance de r®flexion, de conseil, de propositions et de suivi des actions 

pour les institutions et les organismes qui interviennent, au titre dôune comp®tence l®gale ou 

dôune d®marche volontaire dans le domaine de lôaccueil des jeunes enfants. 

Elle étudie toute question relative aux politiques en faveur de la petite enfance dans le 

département et est force de propositions. 

Des sous-commissions ont ®t® cr®®es afin dôapprofondir certains domaines particuliers 

tels les services ¨ la personne, lôenfance handicap®e, les missions des relais assistants 

maternels.  

 

TITRE VII  : SITUATION DôURGENCE 

 

Article   1.74 LôAIDE DôURGENCE AUX SINISTRÉS 

Les personnels sociaux peuvent être mobilisés sur site pour apporter une assistance à 

des personnes ou à des familles déstabilisées par un événement exceptionnel de type sinistre 

ou catastrophe naturelle. 

Cette mobilisation peut permettre dô®tablir un diagnostic des situations individuelles, 

mettant en exergue les difficultés liées aux nouvelles conditions de vie. 

Cette contribution permet de répondre aux besoins de premières nécessités, elle peut 

°tre accord®e sous forme dôaide financi¯re dôurgence. 

 



 

 

 

Lôaide financi¯re dôurgence est attribu®e ¨ une personne seule ou vivant en famille. 

Elle peut être accordée sous forme de secours exceptionnel basé sur un montant forfaitaire 

de 50% du montant de lôallocation du revenu minimum dôinsertion vers®e ¨ un foyer en 

fonction de la composition familiale, ne pouvant excéder 1500 euros, par ménage.  

Dans lôhypoth¯se dôautres besoins, la commission permanente se prononce sur les 

dispositions ¨ mettre en îuvre. 

Lôaide financi¯re dôurgence est remis sous forme dôesp¯ces. 

 

 

LIVRE 2 ï LôAIDE SOCIALE EN FAVEUR DES PERSONNES 

AGEES ET DES PERSONNES HANDICAPEES 

 

TITRE I  ï PRINCIPES COMMUNS A LôAIDE SOCIALE AUX PERSONNES 

AGEES ET AUX PERSONNES HANDICAPEES 

 

CHAPITRE 1 : LES BÉNÉFICIAIRES DE LôAIDE SOCIALE  

Article   2. 1 LES PERSONNES ÂGÉES 

Peuvent b®n®ficier des prestations dôaide sociale toutes personnes de soixante-cinq ans 

ou plus dont la situation nécessite soit une aide à domicile, soit un accueil chez des 

particuliers ou dans un établissement.  

Les personnes âgées de plus de soixante ans peuvent obtenir les mêmes avantages 

lorsquôelles sont reconnues inaptes au travail (CASF art L 113-1 ). 

Article   2. 2 LES PERSONNES HANDICAPÉES 

Les personnes de moins de 60 ans dont le handicap a été reconnu par la commission 

des droits et de lôautonomie des personnes handicapées peuvent bénéficier des prestations 

dôaide sociale.  

Les personnes handicapées conserve leur statut de personne handicapée au-delà de 60 

ans si le handicap a été reconnu ou existait avant 60 ans. 

Constitue un handicap, toute limitation dôactivité ou restriction de participation à la vie 

en soci®t® subie dans son environnement par une personne en raison dôune alt®ration 

substantielle, durable ou d®finitive dôune ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, dôun poly handicap ou dôun trouble de la sant® invalidant 
(CASF art L 114). 



 

 

 

 

CHAPITRE 2 :  LES COMPÉTENCES  

Article   2. 3 LE DÉPARTEMENT  

Le d®partement d®finit et met en îuvre la politique dôaction sociale, en tenant compte 

des comp®tences confi®es par la loi ¨ lôEtat, aux autres collectivit®s territoriales ainsi quôaux 

organismes de sécurité sociale. Il coordonne les interventions des autres opérateurs 

notamment pour les actions menées sur son territoire en organisant la participation de 

lôensemble des acteurs publics et privés (CASF art L 121-1).  

Le pr®sident du conseil g®n®ral exerce en mati¯re dôaction sociale les comp®tences qui 

lui sont d®volues en vertu de lôarticle L. 3221-9 du code général des collectivités territoriales. 

Plus particulièrement, le département met en îuvre lôaction sociale en faveur des 

personnes ©g®es. Il dispose dôune comp®tence g®n®rale de coordination de lôaction 

g®rontologique. Il prend en charge la perte dôautonomie et lôh®bergement des personnes ©g®es 

au titre de lôaide sociale.  

En matière de handicap, le département assume la charge financière de la 

compensation du handicap des personnes concern®es, ainsi que lôh®bergement des adultes 

handicapés.  

Les prestations dôaide sociale rel¯vent de la comp®tence du d®partement d®s lors que 

les bénéficiaires y ont établi leur domicile de secours. 

Article   2. 4 LA COMMUNE  

La commune intervient le plus souvent en mati¯re dôaide sociale par lôinterm®diaire de 

son centre communal dôaction sociale, ®tablissement public local pr®sid® par le maire (CASF art 

L 121-1et 6). 

Des dispositifs destinés à protéger les personnes âgées et handicapées en cas 

dôaccident ou de risque exceptionnels sont organis®s par un recueil dôinformations diverses. 

Afin de favoriser lôintervention des services sociaux et sanitaires, le maire recueille les 

®l®ments relatifs ¨ lôidentit®, ¨ lô©ge et au domicile des personnes ©g®es et des personnes 

handicapées qui en font la demande. Ces données sont notamment utilisées par les services 

susmentionnés pour organiser un contact périodique avec les personnes r®pertori®es lorsquôun 

plan dôalerte et dôurgence est mis en îuvre. Le maire peut ®galement proc®der ¨ la demande 

dôun tiers ¨ la condition que la personne concern®e ou son repr®sentant l®gal nôy soit pas 

opposé (CASF art L 121-6-1). 

Sur le fondement de conventions passées avec le département, les communes peuvent 

exercer en lieu et place de ce dernier les compétences qui lui sont dévolues. 

 

 



 

 

 

Article   2. 5 LE CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE (CCAS)  

Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la 

commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. Il peut intervenir sous 

forme de prestations remboursables ou non remboursables (CASF art L 123-5). 

Il re­oit certaines demandes dôaide sociale dans les conditions fixées par voie 

r®glementaire et ®tablit les dossiers. Lô®tablissement du dossier et sa transmission constituent 

une obligation selon la nature de la prestation, ind®pendamment de lôappr®ciation du bien-

fondé de la demande.  

Le conseil général rémunère la constitution des dossiers dôaide sociale, des enqu°tes 

de r®cup®ration et dôobligation alimentaire, ¨ lôexception des dossiers de t®l®-assistance, 

allocation personnalis®e dôautonomie, prestation de compensation de handicap et des dossiers 

relevant de lôEtat et des organismes de s®curit® sociale. Le tarif est arr°t® par lôassembl®e 

départementale. 

Article   2. 6 AUTRES ORGANISMES  

Les caisses de s®curit® sociale, caisses primaires dôassurance maladie, caisses 

dôallocations familiales, et caisses r®gionales dôassurance maladie, mutuelles, assurances et 

comit® dôentreprises mettent en îuvre une action sanitaire et sociale qui participe de la 

politique dôensemble.  

Article   2. 7 LôETAT  

Au titre de lôaide sociale, et suivant les dispositions de lôarticle L. 121.7 du Code de 

lôAction Sociale et des Familles, sont pris en charge par lôEtat : 

Les d®penses dôaide sociale engag®es en faveur des personnes dont la pr®sence sur le 

territoire métropolitain r®sulte de circonstances exceptionnelles et qui nôont pu choisir 

librement leur lieu de résidence, ou les personnes pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut 

être déterminé . 

- Les frais dôaide m®dicale de lôEtat. 

- Lôallocation simple aux personnes âgées. 

- Lôallocation diff®rentielle aux adultes handicap®s. 

- Les frais dôh®bergement, dôentretien et de formation professionnelle des personnes 
handicapées dans les établissements de rééducation. 

- Les frais de fonctionnement des centres dôaide par le travail. 

- Les mesures dôaide sociale en mati¯re de logement, dôh®bergement et de 
réinsertion. 

- Les frais dôaccueil et dôh®bergement des ®trangers dans les centres dôaccueil pour 
demandeurs dôasile. 

 

Article   2. 8 LA MAISON DÉPARTEMENT ALE DES PERSONNES HANDICAPÉES (MDPH) 
CASF art L 143-3 et suivants  

La maison d®partementale des personnes handicap®es est un groupement dôint®r°t 

public dont le département assure la tutelle administrative et financière. 



 

 

 

La MDPH exerce une mission dôaccueil, dôinformation, dôaccompagnement des 

personnes handicapées et de leur famille, ainsi que la sensibilisation de tous les citoyens au 

handicap. Elle met en place et organise le fonctionnement de lô®quipe pluridisciplinaire de la 

commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es, de la procédure de 

conciliation interne et désigne la personne référente. 

La MDPH assure ¨ la personne handicap®e et ¨ sa famille lôaide n®cessaire ¨ la 

formulation de son projet de vie, lôaide n®cessaire ¨ la mise en îuvre des d®cisions prises par 

la commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es, lôaccompagnement et 

les m®diations que cette mise en îuvre peut requ®rir. La MDPH met en îuvre 

lôaccompagnement n®cessaire aux personnes handicap®es et ¨ leur famille apr¯s lôannonce et 

lors de lô®volution de leur handicap.  

Afin de réaliser ses missions, la maison départementale des personnes handicapées 

met en îuvre un traitement automatis® de donn®es ¨ caract¯re personnel dont le r®gime 

juridique est fixé par décret. La durée maximale de conservation des données relatives à la 

personne handicap®e est de cinq ans ¨ compter de la date dôexpiration de validit® de la 

dernière décision.  

 

CHAPITRE 3 : LôADMISSION À LôAIDE SOCIALE EN FAVE UR DES PERSONNES 

ÂGÉES ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

SECTION 1 ï LES CONDITIONS DôADMISSION 

Article   2. 9 CONDITIONS DôATTRIBUTION  

Toute personne ©g®e ou handicap®e, d®finies dans le chapitre 1, peut b®n®ficier dôune 

aide ¨ domicile ou dôun h®bergement chez des particuliers ou dans un ®tablissement. Ces 

aides sont soumises à des conditions de ressources, de handicap ou de perte dôautonomie.  

Article   2. 10 CONDITION S  DE RÉSIDENCE  

Toute personne résidant en France métropolitaine et qui se trouve en situation 

r®guli¯re remplit les conditions l®gales dôattribution, des formes de lôaide sociale telles 

quôelles sont d®finies par le pr®sent r¯glement, sauf dispositions particuli¯res et 

indépendamment des règles relatives au domicile de secours.  

La condition de r®sidence en France m®tropolitaine sôentend dôune r®sidence 

habituelle et non passagère.  

Pour lôallocation repr®sentative des services m®nagers, le b®n®ficiaire doit justifier 

dôune résidence ininterrompue en France métropolitaine depuis au moins 15 ans avant 70 ans.  

Article   2. 11 LE DOMICILE DE SECOUR S 

Le domicile de secours détermine la collectivité publique qui prend en charge la 

dépense. A défaut, ces dépenses incombent au département où réside lôint®ress® au moment 

de la demande dôadmission ¨ lôaide sociale. 



 

 

 

Nonobstant les dispositions des articles 102 à 111 du code civil, le domicile de secours 

sôacquiert par une r®sidence habituelle de trois mois dans un d®partement post®rieurement ¨ la 

majorit® ou ¨ lô®mancipation. Toutefois, les personnes admises dans les ®tablissements 

sanitaires et sociaux, ou accueillies habituellement ¨ titre on®reux ou au titre de lôaide sociale 

au domicile dôun particulier agr®® ou faisant lôobjet dôun placement familial, conservent leur 

domicile de secours quôils avaient acquis avant leur placement. Le s®jour dans ces structures 

est sans effet sur le domicile de secours .  

Pour les prestations autres que celles de lôaide sociale ¨ lôenfance, lôenfant mineur non 

émancip® a le domicile de secours de lôune des personnes ou de la personne qui exerce 

lôautorit® parentale ou la tutelle.  

Le domicile de secours se perd par une absence ininterrompue de trois mois 

post®rieurement ¨ la majorit® ou ¨ lô®mancipation, sauf si celle-ci est motivée par un séjour 

dans un ®tablissement sanitaire ou social, ou au domicile dôun particulier agr®® ou dans un 

placement familial ; par lôacquisition dôun autre domicile de secours. 

Si lôabsence r®sulte de circonstances excluant toute libert® de choix du lieu de séjour 

ou dôun traitement dans un ®tablissement hospitalier situ® hors du d®partement o½ r®side 

habituellement le b®n®ficiaire de lôaide sociale, le d®lai de trois mois ne commence ¨ courir 

que du jour o½ ces circonstances nôexistent plus. 

Lorsquôil estime que le demandeur a son domicile de secours dans un autre 

d®partement, le pr®sident du conseil g®n®ral doit, dans un d®lai dôun mois apr¯s le d®p¹t de la 

demande, transmettre le dossier au président du conseil général du département concerné. 

Celui-ci doit, dans le mois qui suit, se prononcer sur sa compétence. Si ce dernier conteste sa 

comp®tence, il lui appartient de saisir la commission centrale dôaide sociale.  

Les personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de circonstances 

exceptionnelles et qui nôont pas pu choisir librement leur lieu de r®sidence, ou les personnes 

pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut °tre d®termin® sont pris en charge par lôEtat. Pour 

ces personnes le département doit transmettre le dossier dans le mois ¨ lôEtat. Pour 

lôallocation personnalis®e dôautonomie, ¨ d®faut de domicile de secours, les frais incombent 

au d®partement o½ r®side lôint®ress® au moment de la demande dôadmission ¨ lôaide sociale.  

Les personnes sans résidence stable doivent ®lire domicile aupr¯s dôun centre 

communal dôaction sociale. 

Les recours liés à la détermination du domicile de secours relèvent en premier et 

dernier ressort de la comp®tence de la commission centrale dôaide sociale. 

Article   2. 12 CONDITION DE RESSOURCES 

Pour °tre admis ¨ lôaide sociale, il faut remplir les conditions de ressources fix®es par 

voie législative et réglementaire ou par les barèmes départementaux selon la nature de la 

prestation. ( * se reporter aux articles relatifs aux prestations). 

Pour les aides légales, entrent dans le calcul des ressources :  

- les revenus professionnels ; 



 

 

 

- les pensions et allocations versées par les régimes de sécurité sociale ou de 

prévoyance, y compris la pension de veuve de guerre ;  

- les revenus de capitaux mobiliers ou immobiliers ; 

- le produit des créances contractuelles, tels les loyers ; 

- les biens non productifs de revenu calculés selon les modalités particulières à 

chaque prestation; 

- lôaide de fait que le demandeur est susceptible de recevoir de son entourage. 

 

Ne sont pas pris en compte   : 

- les prestations familiales et lôallocation logement.  

- pour les personnes âgées : les pensions de retraite du combattant et les pensions 

attach®es aux distinctions honorifiques (l®gion dôhonneur ¨ titre militaire). (CASF 

art L 132-2) 
- Pour les personnes handicapées : lorsque lôobjet de la demande est en rapport 

direct avec le handicap, il nôest pas tenu compte des arr®rages des rentes viag¯res 

constitu®es en faveur de la personne handicap®e et mentionn®es ¨ lôarticle 199 

septies du code général des impôts. (CASF art L 241-1) 

 

 

SECTION 2 ï LA PROCÉDURE DôADMISSION 

Les dispositions suivantes relatives ¨ la proc®dure dôadmission ¨ lôaide sociale 

sôappliquent sous r®serve des dispositions particuli¯res r®gissant certaines prestations dôaide 

sociale. 

Article   2. 13 DÉPÔT DE LA DEMANDE  

Les demandes dôaide sociale sont, selon le type dôaide, d®pos®es au centre communal 

dôaction sociale  ou ¨ d®faut, ¨ la mairie de r®sidence de lôint®ress®, ou adress®es directement 

par le demandeur au conseil général ou déposées à la maison départementale des personnes 

handicapées. 

Le centre communal dôaction sociale  a lôobligation de constituer et transmettre le 

dossier de demande au président du conseil général dans le mois de son dépôt, 

ind®pendamment de lôappr®ciation du bien-fondé de la demande. Si le centre communal 

dôaction sociale  se trouve emp°ch® de transmettre un dossier complet, ce dernier est transmis 

en lô®tat accompagn® dôune justification et de la signature du pr®sident du centre communal 

dôaction sociale. 

Article   2. 14 INSTRUCTION DE LA DEM ANDE 

La demande dôaide sociale se fait au moyen dôun dossier r®glementaire sp®cifique 

selon la prestation sollicit®e. Les dossiers incomplets font lôobjet dôune demande de pi¯ces 

complémentaires ou seront retournés. 

Pour toute demande dôadmission ¨ lôaide sociale le demandeur devra fournir la copie 

des pi¯ces justificatives de ses d®clarations et/ou son avis dôimposition, en fonction de la 

prestation ou de lôallocation sollicit®e. 



 

 

 

Lôinstruction de la demande est effectu®e sur la base de barèmes nationaux ou 

départementaux.  

Dans le cadre de lôinstruction des demandes dôadmission au b®n®fice de lôaide sociale, 

le demandeur, accompagn® le cas ®ch®ant, dôune personne de son choix ou son repr®sentant 

dûment mandaté à cet effet, est entendu, sôil le souhaite, pr®alablement ¨ la d®cision du 

président du conseil général. 

Article   2. 15 DÉCISION DôADMISSION  

La décision d'admission à l'aide sociale est prise par le président du conseil général, 

pour les prestations qui relèvent de sa compétence. 

Pour certaines aides, la d®cision du pr®sident du conseil g®n®ral est li®e ¨ dôautres 

décisions : commission pour lôallocation personnalis®e ¨ lôautonomie, commission des droits 

et lôautonomie des personnes handicap®es.  

Le président du conseil général informe le président du centre communal ou 

intercommunal d'action sociale où la demande a été déposée et le cas échéant le maire de la 

commune de résidence du demandeur de toute décision d'admission ou de refus d'admission à 

l'aide sociale, ainsi que des décisions de suspension, de révision ou de répétition d'indu. 

Lorsque le président de conseil général est saisi d'une demande d'admission à l'aide 

sociale, dont la charge financière lui paraît incomber à l'Etat, il transmet le dossier au préfet 

au plus tard dans le mois de la réception de la demande. Si ce dernier n'admet pas la 

compétence de l'Etat, il transmet le dossier au plus tard dans le mois de sa saisine à la 

commission centrale d'aide sociale. 

Inversement, lorsque le préfet est saisi d'une demande d'admission à l'aide sociale, 

dont la charge financière lui paraît relever d'un département, il transmet le dossier au plus tard 

dans le mois de la réception de la demande au président du conseil général du département 

qu'il estime compétent. Si ce dernier n'admet pas la compétence de son département, il 

retourne le dossier au préfet au plus tard dans le mois de sa saisine. Si le préfet persiste à 

décliner la compétence de l'Etat, il transmet le dossier au plus tard dans le mois de sa saisine à 

la commission centrale d'aide. 

Article   2. 16 DURÉE ET VALIDITÉ DE LA DÉCISION  

Les aides sociales sont accordées pour une durée limitée, qui varie selon la nature de la 

prestation demand®e. La date dôeffet est mentionn®e dans la d®cision. La dur®e est 

généralement fixée à 5 ans sauf pour les décisions liées à celles de la commission des droits et 

de lôautonomie des personnes handicap®es. Dans ce cas, la dur®e de la d®cision du pr®sident 

du Conseil g®n®ral est align®e sur celle de la commission des droits et de lôautonomie des 

personnes handicapées. 

La prise en charge peut intervenir au 1
er
 jour de la quinzaine qui suit la date où la 

demande a ®t® d®pos®e, ou ¨ la date de d®livrance d'une admission dôurgence ou ¨ compter du 

premier jour du dépôt du mois de la demande ou du premier jour du mois de la décision. 

 



 

 

 

Toutefois, pour la prise en charge des frais d'hébergement des personnes accueillies 

dans un établissement social ou médico-social, habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide 

sociale ou dans un établissement de santé dispensant des soins de longue durée, la décision 

d'attribution de l'aide sociale peut prendre effet à compter du jour d'entrée dans l'établissement 

si la demande a été déposée dans les deux mois qui suivent ce jour. Ce délai peut être 

prolongé une fois, dans la limite de deux mois, par le président du conseil général ou le préfet. 

Le jour d'entrée mentionné au deuxième alinéa s'entend, pour les pensionnaires 

payants, du jour où l'intéressé, faute de ressources suffisantes, n'est plus en mesure de 

s'acquitter de ses frais de séjour. 

Article   2. 17 NOTIFICATION DE LA DÉ CISION  

Les d®cisions relatives ¨ lôadmission ¨ lôaide sociale sont adress®es ¨ lôint®ress®, ou 

son repr®sentant l®gal, ainsi quô¨ lôorganisme d®positaire de la demande, aux oblig®s 

alimentaires sôils sont concern®s, ¨ lô®tablissement en cas de placement, au président du centre 

communal dôaction sociale  o½ la demande a ®t® d®pos®e et le cas ®ch®ant au maire de la 

commune de résidence du demandeur. La décision précise toujours les motifs, les modalités 

de la prestation servie par le d®partement, les dates dôeffet, les d®lais et voies de recours. 

Article   2. 18 RÉVISION DE LA DÉCISI ON  

Sous réserve de dispositions contraires, les décisions accordant le bénéfice de l'aide 

sociale peuvent faire l'objet, pour l'avenir, d'une révision lorsque des éléments nouveaux 

modifient la situation au vu de laquelle ces décisions sont intervenues. Il est procédé à cette 

révision dans les formes prévues pour l'admission à l'aide sociale. 

Lorsque les décisions administratives d'admission ont été prises sur la base de 

déclarations incomplètes ou erronées, il peut être procédé à leur révision, avec répétition de 

l'indu, devant l'autorité qui a pris la décision. 

Article   2. 19 ADMISSION DôURGENCE 

La proc®dure dôadmission dôurgence rev°t un caract¯re exceptionnel. Elle permet une 

intervention imm®diate aupr¯s du demandeur ou de lô®tablissement dans lôattente de la 

décision, elle engage donc financièrement le département en permettant le règlement des frais 

expos®s depuis la date de son prononc® jusquô¨ la d®cision. 

Le président du conseil g®n®ral ou le maire dôune commune situ®e dans ce 

département, a la possibilité, selon la prestation, de prendre une décision en urgence lorsque 

la situation du demandeur lôexige.  

La décision du maire est notifiée au président du conseil général, dans les meilleurs 

délais. 

Dans le mois suivant la d®cision dôadmission dôurgence, le maire transmet le dossier 

au président du conseil général, celui-ci à deux mois pour statuer. En cas de rejet de 

lôadmission, les frais expos®s ant®rieurement ¨ cette d®cision sont dus par lôint®ress®. 

 



 

 

 

Si, ult®rieurement, lôexamen au fond du dossier fait appara´tre que le domicile de 

secours du bénéficiaire se trouve dans un autre département, il doit être notifié au service de 

lôaide sociale de cette derni¯re collectivit® dans un délai de deux mois. Si les délais ne sont 

pas respect®s, les frais engag®s restent ¨ la charge du d®partement o½ lôadmission a ®t® 

prononcée. 

 

SECTION 3 ï LôEXÉCUTION DES DÉCISIONS DôADMISSION 

Article   2. 20 LE PAIEMENT DES PRESTATIONS  

Le paiement des prestations se fait soit par versement mensuel dôune allocation, soit 

sur pr®sentation dôune facture, soit par versement mensuel dôune dotation globale. 

Les allocations versées mensuellement directement sur le compte du bénéficiaire ou 

son repr®sentant l®gal, ou aupr¯s dôun ®tablissement dôh®bergement concernent les aides 

suivantes : 

- Lôallocation personnalis®e dôautonomie (APA) ¨ domicile lorsque le b®n®ficiaire a 
recours à un emploi direct ou  un mandataire,   

- lôallocation personnalis®e en ®tablissement lorsque le b®n®ficiaire en fait la 
demande,  

- lôallocation compensatrice pour tierce personne (ACTP),  

- lôallocation repr®sentative des services m®nagers (ARSM),  

- lôaide compl®mentaire pour personnes lourdement handicapées (ACO),  

- la télé-assistance (TAS),  

- la prestation forfaitaire transitoire pour enfant (PFTE) vers®e dans lôattente dôune 
décision de PCH pour mineur,  

- la prestation de compensation du handicap (PCH) lorsque la demande concerne un 

emploi direct ou un aidant familial, une aide technique, des charges spécifiques, 

une aide animalière, un aménagement du logement ou un aménagement du 

véhicule. 

Lorsque le paiement est versé directement au bénéficiaire, celui-ci peut se faire par 

virement bancaire ou par chèque emploi service universel (CESU). 

Le paiement aupr¯s dôun service prestataire, dôun organisme agr®® ou dôun 

®tablissement dôh®bergement sur pr®sentation dôune facture concerne les aides suivantes :  

- LôAPA ¨ domicile et la prestation de compensation du handicap lorsque le 

bénéficiaire a recours à un service prestataire,  

- lôaide m®nag¯re,  

- le foyer-restaurant ou portage de repas à domicile,  

- les aides ¨ lôh®bergement en maison de retraite ou en foyer logement, 

- lôAPA en ®tablissement dôh®bergement lors dôun placement en établissement ayant 

signé la convention tripartite. 

Le paiement sous forme de dotation globale versée par douzième, dont le montant 

annuel revalorisé chaque année est fixé par arrêté du président du Conseil général concerne 

les aides suivantes : 



 

 

 

- LôAPA en ®tablissement dôh®bergement public ou associatif, les centres de jour, 
les services dôaccompagnement ¨ la vie sociale (SAVS) et les services 

dôaccompagnement m®dico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) les foyers 

dôh®bergement, les foyers de vie, les foyers ®clat®s, les foyers dôaccueil 

médicalisé. 

Article   2. 21 LE REMBOURSEMENT DE SOMMES INDUES 

Le remboursement des sommes  indûment perçues peut concerner le département, les 

bénéficiaires ou les organismes partenaires. 

La r®p®tition de lôindu consiste pour le département qui a versé une prestation sociale 

à récupérer les sommes versées indûment. Les actions en recouvrement des sommes indues se 

prescrivent dans les délais spécifiques à la prestation concernée. 

Le b®n®ficiaire dôune prestation dôaide sociale doit rembourser les sommes indûment 

perçues, selon les procédures de droit commun en matière de recouvrement des créances 

publiques. 

Le conseil g®n®ral ®met alors un titre de recettes ¨ lôencontre du d®biteur qui doit 

procéder au remboursement dès réception de l'avis des sommes à payer transmis par la paierie 

départementale, chargée du recouvrement de la dette. En cas de non paiement, des rappels 

sont adress®s par la paierie, suivis dôun commandement avant poursuite. 

De même, le département  annule des titres de recettes ®mis ¨ tort ¨ lôencontre  

de b®n®ficiaires ou dô®tablissements dôh®bergement, notamment dans le cas dôun d®biteur 

d®c®d®, dôune modification de d®cision, dôun changement de d®biteur, de double emploié 

Le département peut lui aussi être amené à rembourser des sommes indûment perçues, 

notamment ¨ des organismes de retraite qui auraient vers® la pension dôun b®n®ficiaire dôune 

aide ¨ lôh®bergement apr¯s son d®c¯s. Dans ce cas, le remboursement sôeffectue, sur 

présentation de justificatif, par certificat administratif adressé à la paierie départementale 

chargée de régler la dépense pour le compte du département. 

Le d®partement qui a vers® une prestation dôaide sociale peut r®cup®rer aupr¯s du 

bénéficiaire les sommes versées indûment selon les règles de droit commun qui régissent 

celles des créances publiques. Certaines prestations en sont exclues en raison du faible 

montant. 

Les actions en recouvrement des sommes dues se prescrivent dans les délais 

spécifiques à la prestation concernée. 

Le bénéficiaire dôune prestation dôaide sociale doit rembourser les sommes ind¾ment 

perçues selon les procédures de droit commun en matière de recouvrement des créances 

publiques.  

 



 

 

 

SECTION 4 ï LA PARTICIPATION DU BÉNÉFICIAIRE ET DES OBLIGÉS ALIMENTAIRES  

Certaines prestations pr®voient quôune participation financi¯re sera laiss®e ¨ la charge 

du bénéficiaire selon les modalités prévues par la présente section.  

Article   2. 22 PARTICIPATION DU BÉNÉ FICIAIRE  

Le b®n®ficiaire de lôaide ¨ domicile est g®n®ralement tenu ¨ une participation. Selon la 

nature de lôaide, la participation est forfaitaire ou proportionnelle aux ressources. Cette 

participation est réclamée car les aides à domicile ne donnent pas lieu à un reversement de 

ressources. 

Article   2. 23 PARTICIPATION DES OBL IGÉS ALIMENTAIRES  

La participation des oblig®s alimentaires ne concerne que les aides ¨ lôh®bergement 

pour les personnes ©g®es, ¨ lôexception de lôAPA en ®tablissement ; les obligés alimentaires 

des personnes handicapées en sont exonérés. 

En vertu des articles 205 et 208 du Code Civil, les enfants doivent des aliments à leurs 

père et mère ou autres ascendants qui sont dans le besoin. Les aliments ne sont accordés que 

dans la proportion du besoin de celui qui réclame et de la fortune de celui qui les doit. 

Sont tenus ¨ lôobligation alimentaire, les descendants et leurs conjoints envers leurs 

ascendants dans le besoin et réciproquement.  

Lôobligation alimentaire des gendres et belles-filles au profit de leur beau-père et 

belle-mère cesse lors du divorce ou en cas de décès de leur conjoint en lôabsence dôenfant ou 

lorsque les enfants issus de cette union sont eux-mêmes décédés. 

Lôobligation alimentaire sôapplique pour lôadopt® envers lôadoptant et r®ciproquement. 

Cette obligation continue dôexister entre lôadopt® et ses p¯re et m¯re en cas dôadoption simple. 

Seul le juge aux affaires familiales pourra d®charger lôoblig® alimentaire de tout ou 

partie de la dette alimentaire.  

Dans le département des Alpes-Maritimes, les petits-enfants et arrières petits-enfants 

sont exon®r®s de lôobligation alimentaire. 

Article   2. 24 INSTRUCTION DE LA DEM ANDE 

Les personnes tenues ¨ lôobligation alimentaire sont, ¨ lôoccasion de toute demande 

dôaide sociale, invit®es ¨ indiquer lôaide quôelles peuvent allouer aux postulants et ¨ apporter, 

le cas échéant, la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais (CASF art L132-6). 

Le postulant fournit, au moment du dépôt de sa demande, la liste nominative des 

personnes tenues envers lui à l'obligation alimentaire lorsqu'il sollicite l'attribution d'une 

prestation tenant compte de la participation de ses obligés alimentaires. 

Le département propose une répartition de la dette alimentaire en fonction des revenus 

constatés entre les membres qui sont tenus à cette obligation.  



 

 

 

La proportion de lôaide consentie par le département est fixée en tenant compte  du 

montant de la participation ®ventuelle des personnes restant tenues ¨ lôobligation alimentaire. 

Un bar¯me d®partemental, revaloris® p®riodiquement, aide alors ¨ lô®valuation des possibilit®s 

de chacun des débiteurs dôaliments.  

Article   2. 25 PROCÉDURE DE MISE EN íUVRE 

La décision prononcée est notifiée à l'intéressé et, le cas échéant, aux personnes tenues 

à l'obligation alimentaire en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au 

remboursement de la somme non prise en charge par le service d'aide sociale et non couverte 

par la participation financière du bénéficiaire. A défaut d'entente entre elles ou avec 

l'intéressé, le montant des obligations alimentaires respectives est fixé par l'autorité judiciaire 

de la résidence du bénéficiaire de l'aide sociale, ou du tribunal de grande instance de Nice 
(article 46 du nouveau code de procédure civile). 

En cas de non réponse des obligés alimentaires le Président du Conseil général se 

substitue au b®n®ficiaire pour demander en son lieu et place ¨ lôautorit® judiciaire la fixation 

de la dette alimentaire.  

Article   2. 26 RECOUVREMENT DE LA DE TTE ALIMENTAIRE  

Le recouvrement est effectu® par le Tr®sor public sur la base dôun titre apr¯s accord de 

lôint®ress® ou dôune d®cision judiciaire.  

Le recouvrement est effectu® mensuellement d¯s r®ception par le d®biteur dôun avis 

des sommes à régler. En cas de non paiement des rappels sont envoyés par la paierie 

d®partementale suivis dôun commandement avant poursuite. 

Les obligés alimentaires sont tenus conjointement au remboursement de la somme non 

prise en charge par lôaide sociale.  

Article   2. 27 PRESCRIPTION  

Lôaction en recouvrement des sommes dues par les d®biteurs dôaliments se prescrit par 

cinq ans ¨ compter de la d®cision dôadmission qui les a mis en cause. 

Les sommes qui pouvaient être dues antérieurement à la décision sont prescrites en 

vertu de la règle selon laquelle les dettes de soutien familial ne sont pas dues sauf si lôaide 

sociale a ®t® dans lôimpossibilit® dôagir. 

Article   2. 28 RÉVISION  

La r®vision de la d®cision nôest possible que dans deux situations :  

 lorsquô¨ d®faut dôune d®cision judiciaire, un ®l®ment nouveau est intervenu dans 
la situation financi¯re de lôoblig® alimentaire, la r®vision est d®cid®e par le 

président du conseil général,  

 lorsque, sur production par le b®n®ficiaire de lôaide sociale dôune d®cision 
judiciaire :  












































































































































































































